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1.1 - PROCESSUS DE R!VISION.
LÕƒtat et le Conseil GŽnŽral ont mis en place en 2009, le processus de rŽvision du schŽma dŽpartemental 
dÕaccueil des gens du voyage du DŽpartement de la Gironde, signŽ le 27 fŽvrier 2003 et publiŽ le 22 mai 2003.

Ainsi, conformŽment aux dispositions de lÕarticle 1-III de la loi 2000- 614 du 05/07/2000 relative ˆ lÕaccueil et 
ˆ lÕhabitat des gens du voyage et ˆ la circulaire du 5 juillet 2000, ce schŽma est rŽvisŽ tous les 6 ans ˆ compter 
de sa publication.

LÕarr•tŽ de mise en rŽvision du schŽma a ŽtŽ pris le 20 mai 2009.

LÕobjectif de la loi du 05/07/2000 consiste, dÕune part, ˆ Žtablir un Žquilibre satisfaisant entre, la libertŽ 
constitutionnelle dÕaller et venir et lÕaspiration lŽgitime des gens du voyage ˆ pouvoir stationner dans 
des conditions dŽcentes, et dÕautre part, ˆ prendre en compte le souci Žgalement lŽgitime des Žlus locaux 
dÕŽviter des installations illicites.

LÕƒtat et le Conseil GŽnŽral ont procŽdŽ ˆ lÕŽvaluation du schŽma de 2003. LÕobjectif consiste ˆ adapter lÕoffre 
de places en accueil : crŽation dÕaires nouvelles ou non, nombre de places ˆ revoir ˆ la hausse ou ˆ la bai sse. 
Il convenait dÕŽvaluer ce qui est effectivement rŽalisŽ au regard des obligations ÞxŽes par le schŽma de 2003, 
en tenant compte des besoins en logements ordinaires et en terrains familiaux. 

Le nouveau schŽma repose sur la volontŽ dÕŽlaborer un dispositif cohŽrent permettant la coordination 
de lÕensemble des rŽponses ˆ apporter aux besoins en mati•re dÕaccueil au travers des diffŽrents types 
de passage, de dŽplacement, de grands rassemblements, puis dÕancrage territorial, voire de sŽdentarisation 
de groupes familiaux sur le territoire dŽpartemental.

Le diagnostic sÕappuie en partie sur les ŽlŽments de lÕŽtude rŽalisŽe en 2009-2010 par le bureau dÕŽtude ANFIS.

1.2 - LES FONDEMENTS ET LES PRINCIPES DU SCH!MA DE 2003
Le schŽma en cours de 2003 comprend une phase de rŽvision du schŽma approuvŽ en 1997 qui sÕappuyait 
la mise en place dÕun dispositif apte ˆ coordonner les initiatives en mati•re dÕaccueil, dÕhabitat, dÕemploi, 
de santŽ, dÕaction sociale et dÕacc•s ˆ la citoyennetŽ. Dans ce cadre, il convenait de doter les EPCI dÕoutils leur 
permettant dÕaborder efÞcacement les situations dÕaccueil et dÕhabitat des gens du voyage, tout en distinguant 
ce qui rel•ve des politiques dÕaccueil de ce qui rel•ve des politiques dÕhabitat.

Le schŽma de 1997 prŽcise que la Gironde est un dŽpartement dÕaccueil traditionnel o• tous les types 
de situations sont reprŽsentŽs : le passage traditionnel, le grand passage et la sŽdentarisation 
de certaines familles. A cet effet, le schŽma de 1997 prŽvoit la rŽalisation de 505 places rŽparties en 18 secteurs 
gŽographiques.

En 2002, ˆ lÕissue de ce schŽma, les aires dÕaccueil existantes sur le DŽpartement sont les suivantes :

 ¥  MŽrignac/Pessac : 48 places sur lÕaire de La Chaille, ouverte en juillet 2002.

 ¥  Libourne : 20 places de passages et 30 places pour les semi sŽdentaires : ouverture en 1999. En 2005, 
lÕaire dÕaccueil de Libourne fait lÕobjet dÕune rŽhabilitation et dÕune extension de sa capacitŽ ˆ hauteur 
de 50 places.

 ¥  Toulenne, situŽe ˆ proximitŽ de Langon. Cette aire dÕaccueil crŽŽe en 1979 bŽnŽÞcie en parall•le dÕune 
Žcole spŽciÞque pour les enfants des gens du voyage. Toulenne est la seule aire dÕaccueil qui fonctionne 
encore en 1997, sur les trois aires dÕaccueil recensŽes au niveau dŽpartemental en 1992 : Toulenne, 
Bordeaux, Villenave-dÕOrnon.

A ce titre, les constats rŽalisŽs en 2002 sont les suivants :

Le DŽpartement de la Gironde constitue ˆ lui seul, un vŽritable Çp™leÈ en France relatif aux dŽplacements 
et ˆ la sŽdentarisation des gens du voyage. Ceci rŽsulte de la situation gŽographique du dŽpartement et 
de lÕagglomŽration bordelaise, qui se trouve au carrefour de lÕarc atlantique et du bassin parisien, et en relation 
avec lÕarc mŽditerranŽen via la vallŽe de la Garonne.

Le diagnostic rŽalisŽ en 2002 met en Žvidence que les arr•ts repŽrŽs sont par dŽÞnition en Žtroite relation 
avec la notion dÕitinŽraires et de ßux pŽrennes et/ou saisonniers. Quatre axes de ßux principaux sont ainsi 
rŽpertoriŽs, convergeant principalement sur lÕagglomŽration bordelaise :

 ¥  Les groupes en provenance du Massif Central et du Limousin.

 ¥  Les groupes en provenance de la rŽgion toulousaine, via la vallŽe de la Garonne. Ces groupes se renforcent 
ensuite avec la venue des familles sŽdentarisŽes du Tarn-et-Garonne.
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 ¥  Les groupes qui empruntent un axe Nord - Sud via la RN 10 en provenance du Nord-Ouest de la France.

 ¥  Les groupes qui empruntent un autre axe Nord - Sud parall•le, via le Blayais et le Libournais.

A partir du carrefour que constitue lÕagglomŽration bordelaise, les voyageurs se dirigent ensuite vers :
le Bassin dÕArcachon, le MŽdoc et le Libournais. Certains poursuivent ensuite leurs pŽriples vers lÕEspagne, 
plus prŽcisŽment de Catalogne et dÕAndalousie.

Ensuite, un autre syst•me de ßux converge vers lÕagglomŽration de Libourne qui constitue un carrefour 
secondaire permettant dÕŽviter de sŽjourner sur lÕagglomŽration bordelaise.

Les ßux sur le DŽpartement de la Gironde se caractŽrisent Žgalement par des dŽplacements saisonniers 
inhŽrents aux activitŽs commerciales que pratiquent certaines familles sur le littoral atlantique, en pŽriode 
estivale.

Les constats effectuŽs dŽnotent Žgalement une sŽdentarisation conßictuelle per•ue comme un des enjeux 
du schŽma de par son importance et son imbrication Žvidente avec les passages et leurs traductions sous 
forme dÕancrage territorial.

1.3 - LES PRESCRIPTIONS ET LES R!ALISATIONS DU SCH!MA DE 2003
Le schŽma dÕaccueil des gens du voyage de la Gironde appara”t comme un dispositif ambitieux notamment 
sur le plan quantitatif, comparativement ˆ dÕautres schŽmas dŽpartementaux, ne serait-ce que par rapport aux 
nombres de places prŽvues sur les aires dÕaccueil pour mille habitants :

 - 0,93 places pour 1000 habitants en Gironde, soit 1170 places.

 - 0,92 places pour 1000 habitants en Haute-Garonne.

 - 0,69 places pour 1000 habitants en Charente Maritime.

 - 0,45 places pour 1000 habitants dans le Rh™ne, Žgalement p™le de rotation important.

Les aires dÕaccueil dont les caractŽristiques sont dŽcrites dans les documents annexes de ce rapport, 
constituent les principaux Žquipements prescriptibles avec les terrains de grands passages, mis ˆ disposition 
des gens du voyage sur le DŽpartement. 

Par ailleurs, les aires de petits passages sont Žgalement inscrites dans le schŽma de 2003, mais elles ne 
prŽsentent cependant pas un caract•re opposable aux collectivitŽs. 

Par contre, ce schŽma nÕint•gre pas de volet spŽciÞque relatif ˆ la sŽdentarisation.

Dans ce cadre, le schŽma dŽpartemental dÕaccueil des gens du voyage du DŽpartement de la Gironde propose 
de dŽvelopper une offre diversiÞŽe et pertinente sur le plan de lÕaccueil par la crŽation de :

 ¥  864 places ˆ amŽnager sur les aires dÕaccueil dites permanentes,

 ¥  306 places sur les aires dÕaccueil saisonni•res, ˆ mobiliser intŽgralement et non de mani•re partiel le par 
rotation en pŽriode estivale, et/ou sur les pŽriodes de passage caractŽristiques comme les vendanges 
et certains travaux agricoles. Au cours de cette pŽriode dÕapplication du schŽma dÕaccueil des gens 
du voyage, la commission consultative a validŽ le principe de transformer les rŽalisations dÕaires dÕaccueil 
saisonni•res en prescriptions en aires dÕaccueil telles que dŽÞnies dans la circulaire de juin 2001.

 ¥  1030 places dites de Çgrands passagesÈ rŽparties sur 7 aires de grands passages, Žgalement inscrites 
au schŽma dŽpartemental,

 ¥  226 places ˆ amŽnager sur des aires dites de Çpetits passagesÈ. Ces aires sont potentiellement 
susceptibles de rŽpondre aux besoins de stationnement des familles.

Le SDAGV int•gre Žgalement une rŽßexion complŽmentaire au travers de la dŽÞnition dÕemplacements 
ÇdŽsignŽsÈ qui dŽcoulent notamment de lÕapplication du droit constitutionnel de se dŽplacer et de 
stationner sur un terrain, pour un dŽlai compris entre 48 heures et 15 jours, en application de lÕarr•tŽ ville de 
Lille/Ackermann du 02 dŽcembre 1986.

LÕoffre en places sur les aires dÕaccueil, inscrite au schŽma dŽpartemental est relativement diffuse sur le 
DŽpartement.

De plus, le schŽma inscrit une obligation de rŽaliser une aire dÕaccueil dans certaines communes de moins 
de 5000 habitants, compte tenu du nombre de passages recensŽs sur leur territoire.
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Les Žquipements prescrits dans le schŽma de 2003 et bilan dÕapplication au 01/05/2011 

Secteurs
Nombre 

d’emplacements
Nombre 

de places
Localisation

Situation 
actuelle

Observations

ARRONDISSEMENT PRÉFECTORAL DE LANGON

Langonnais 20 40 Toulenne Réalisée

Réolais 12 24 La Réole Non réalisée 

Vallée de 
Garonne 

12 24
CDC de 

Podensac
Non réalisée 

Projet en cours sur 
Podensac et Barsac

Total  44  88 - -
 45% de places 

réalisées

ARRONDISSEMENT PREFECTORAL DE LESPARRE

Nord Médoc 8 16
Lesparre 
Médoc

Non réalisée Programmée

Nord Médoc 15 30
Vendays 

Montalivet
Non réalisée

aire saisonnière 
à mettre en réseau 

avec Lesparre

Médoc centre 8 16
CDC du centre 

Médoc
Non

réalisée
Equipement prévu 

sur Pauillac

Côte Médoc 8 16
Castelnau 
de Médoc

Réalisée

Côte Médoc 15 30 Carcans Non réalisée aire saisonnière

Côte Médoc 15 30 Lacanau
Non

réalisée
aire saisonnière

Côte Médoc 15 30 Sainte Hélène Réalisée
aire saisonnière 

devenant permanente

Médoc Sud 16 (pm) 32 (pm)
Pressenti : 

Le Pian/Macau 
Labarde/Arsac

Non réalisée
Programmée

Cf. Arrdt Bordeaux

Total 84 168 -- --
27% de places 

réalisées

Côte Médoc 120 Le Porge Réalisée aire de grand passage

Total 120
100% de places 

réalisées
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Secteurs Nombre 
d’emplacements

Nombre de 
places Localisation Situation 

actuelle Observations

ARRONDISSEMENT PRÉFECTORAL DE LIBOURNE

Libournais 25 50 Libourne Réalisée
Communauté de 

communes du Nord 
Libournais

Nord Libournais 10 20 Coutras Non réalisée Volet de l’aire multi site 
nord Libournais

Nord Libournais 8 16 Saint-Denis- 
de-Pile Réalisée

Communauté 
de communes du Nord 

Libournais

Castillonnais 15 30 Castillon-La-
Bataille Non réalisée

Pays Foyen 8 16 Port-Sainte-Foy. réalisée
En réseau avec 
le Département 
de la Dordogne

Total 66 132 62% de places 
réalisées

Nord Libournais 120 Pressenti : 
Guîtres Non réalisée

Communauté de 
communes du Nord 

Libournais

Ouest Libournais 120 Pressenti : Izon Non réalisée

Total 240 0% de places réalisées
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Secteurs Nombre 
d’emplacements

Nombre de 
places Localisation Situation 

actuelle Observations

ARRONDISSEMENT PRÉFECTORAL DE BLAYE

Cubzaguais 12 30 Saint-André- 
de Cubzac Réalisée Cdc du Cubzaguais

Haute Gironde 
Nord 8 16 Saint-Aubin- 

de Blaye
Programmée 

2011 CDC de l’Estuaire

Haute Gironde 
Centre 8 16 Tauriac Programmée 

2011 CDC canton de Bourg

Haute Gironde 
Ouest 8 16 Campugnan Programmée 

2011 CDC du canton de Blaye

Haute Gironde

Est
8 16 Cavignac Programmée 

2011
CDC canton de Saint 

Savin

Total Haute 
Gironde 44 94 32% de places 

réalisées
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Secteur Nombre 
d’emplacements

Nombre 
de places Localisation Situation Observations

ARRONDISSEMENT PRÉFECTORAL D’ARCACHON

Sud Bassin 13 26 Gujan Mestras Réalisée

Sud Bassin 13 26 Le Teich Non réalisé programmée

Nord Bassin 13 26 Audenge Réalisée
Aire saisonnière 

transformée en aire 
d’accueil     

Nord Bassin 13 26 Biganos Réalisée

Val de l'Eyre 24 48 Le Barp Non réalisée programmée

Val de l'Eyre 8 16 Belin-Béliet Non réalisée programmée

Total 84 168 46% des places 
réalisées

Nord Bassin 120 Andernos Réalisée Aire de grand passage 

Sud Bassin 120 La Teste Réalisée Aire de grand passage

Total 240 100% de places 
réalisées
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Secteurs Nombre 
d’emplacements

Nombre de 
places Localisation Situation Observations

ARRONDISSEMENT PRÉFECTORAL DE BORDEAUX

Ouest Agglo 12 24 Saint-Jean-d’Illac Réalisée En réseau avec 
Martignas-sur-Jalle

Sud-Ouest Agglo 15 30 Cestas Réalisée En réseau avec Canéjan

Sud Agglo 15 30 Saint-Médard-
d’Eyrans Non réalisée CDC Montesquieu

Nord-Est Agglo 10 20 Saint-Loubès Réalisée -

Total Agglo 
hors CUB 52 104 - - 71% des places 

réalisées

CUB Sud 12 24 Bègles Réalisée

CUB Sud 15 30 Villenave-d’Ornon Réalisée En réseau avec Talence 
et Gradignan

CUB Sud 12 24 Gradignan Non réalisée

CUB Sud Ouest 8 16 Pessac Non réalisée

CUB Sud Ouest 24 48 Mérignac Réalisée En réseau avec Pessac

CUB Nord Ouest 15 30 Saint-Médard- 
en-Jalles Réalisée

CUB Nord Ouest 12 24 Le Haillan Réalisée En réseau avec Eysines

CUB Nord Ouest 8 16 Saint-Aubin- 
de-Médoc Réalisée En réseau avec 

le Taillan-Médoc

CUB Nord 16 32 Bordeaux Réalisée

CUB Nord 13 26 Bruges Réalisée
En réseau avec 

Blanquefort 
et Le Bouscat

CUB Nord 16 32 Parempuyre 
Le Pian Non réalisée Syndicat Parempuyre - 

CDC Médoc estuaire

CUB Rive droite 15 30
Lormont/Artigues/

Cenon/Floirac/
Bouliac

Non réalisée

Presqu’île 
d’Ambès 15 30 Aire « multi sites » Non réalisée

Total CUB 180 360 64% des places 
réalisées
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CUB Nord 200 Bordeaux Nord Réalisée Tourville

CUB Ouest 200 Non réalisée

Total 400 50% des places 
réalisées
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1.4 - UNE R!VISION CONCERT!E AVEC L'ENSEMBLE DES PARTENAIRES
La dŽmarche mŽthodologique de rŽvision du schŽma privilŽgie une approche reposant sur un travail de terrain. 
Cette derni•re se dŽcline au travers dÕentretiens, de rŽunions territoriales de concertation organisŽes au niveau 
de chaque arrondissement prŽfectoral, de comitŽs de pilotage de suivi du schŽma et de rŽunions thŽmatiques 
sur lÕhabitat adaptŽ et lÔaccompagnement social. 

A cet effet, la liste des rŽunions organisŽes et des personnes rencontrŽes Þgurent en annexe.

Des travaux dÕenqu•tes ont Žgalement ŽtŽ menŽs avec des familles prŽsentes sur les 18 aires dÕaccueil ouvertes 
du dŽpartement au cours de lÕŽtŽ 2009 ainsi que sur les sites de sŽdentarisation concernŽs par des problŽma-
tiques sociales tr•s importantes. Ces entretiens ont permis dÕaboutir ̂  la rŽalisation dÕun vŽritable recensement 
des groupes familiaux complŽtant ainsi les situations de sŽdentarisation prŽsentŽes dans le cadre de lÕŽtude 
commanditŽe par la DDTM 33 en 2005.

Cette dŽmarche permet de disposer ˆ la fois dÕune approche quantitative portant sur lÕestimation des besoins 
en termes dÕaccueil et dÕhabitat et dÕune approche qualitative reposant sur la prise en compte des besoins 
sociaux. En outre, cette approche permet dÕavoir une connaissance prŽcise des enjeux prŽsents sur chaque 
territoire ainsi que des situations rencontrŽes.

1.5 - LES ENJEUX LI!S " LA R!VISION.
Le schŽma dŽpartemental constitue le dispositif permettant de coordonner les initiatives en mati•re dÕaccueil 
temporaire, dÕhabitat, dÕemploi, dÕaction sociale et dÕacc•s ˆ la citoyennetŽ.

Il doit permettre aux collectivitŽs locales et particuli•rement aux EPCI de se doter dÕoutils permettant 
de rŽpondre aux besoins identiÞŽs.

Le schŽma dŽÞnit un programme dÕactions fondŽ sur une analyse globale des besoins.

Il permet dÕidentiÞer ce qui rel•ve des politiques dÕaccueil et ce qui rel•ve des politiques du logement et donc 
de faire le lien avec les actions menŽes dans le cadre du PDALPD.

En mati•re de sŽdentarisation, le schŽma devra Žtablir des prŽconisations qui porteront sur lÕidentiÞcation 
des sites sur lesquels le lancement dÕun projet dÕhabitat adaptŽ est nŽcessaire (la solution prŽcise ˆ appor-
ter, du terrain familial au logement de type PLAI, nŽcessitant une Žtude complŽmentaire, spŽciÞque ˆ chaque 
situation).

Ainsi, les poches de sŽdentarisation problŽmatiques, qui auront ŽtŽ identiÞŽes, devront •tre mises en exergue 
aupr•s des collectivitŽs concernŽes aÞn de les informer et de les mobiliser sur la nŽcessitŽ de rechercher 
des solutions adŽquates aux besoins constatŽs.

Il convient de prŽciser que, si lÕaspect quantitatif sÕimpose en premier lieu en identiÞant un nombre de places 
correspondant aux besoins et correctement rŽparties sur le territoire, lÕaspect qualitatif rev•t aussi une grande 
importance et doit sÕexprimer en termes de diversitŽ de solutions.

LÕobjectif recherchŽ est de produire un document de rŽfŽrence pour lÕensemble des partenaires, le plus 
opŽrationnel possible, basŽ sur un Žtat des lieux prŽcis et partagŽ, ainsi quÕune Žvaluation des besoins 
intŽgrant les diffŽrentes formes dÕaccueil.
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CONTEXTE 
GIRONDIN

chapitre 2
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2.1 - ESTIMATION DE LA POPULATION
Sur le DŽpartement de la Gironde, la population des gens du voyage est reprŽsentŽe dans toute sa diversitŽ.

M•me si les Žtudes INSEE au travers du recensement de lÕhabitat mobile en caravane ne fournissent que 
des approches relativement approximatives, on peut estimer la population des gens du voyage entre 15 000 et 
18 000 personnes sur la Gironde. Sur certains secteurs gŽographiques du DŽpartement, la population des gens 
du voyage dŽpasse les 10 % de la population totale.

Deux mŽthodes dÕestimation complŽmentaires sont proposŽes dans le cadre de cette Žtude. 

 ¥  La premi•re mŽthode est fondŽe sur lÕexploitation du ratio entre la population scolarisŽe dans 
lÕenseignement primaire et la population totale. Le pourcentage dÕŽl•ves au sein de lÕenseignement 
primaire est de 19 % sur le plan national. En Gironde, 2300 Žl•ves sont scolarisŽs dans les diffŽrents 
Žtablissements scolaires. En partant Žgalement du principe que ces Žl•ves reprŽsentent 70 % des 
effectifs de leurs classes dÕ‰ge, les autres enfants Žtant soit non scolarisŽs et/ou inscrits au cours 
du CNED, lÕensemble des Žl•ves peut •tre estimŽ ˆ environ 3000. Par consŽquent, ces 3000 Žl•ves 
correspondent ˆ une population globale dÕenviron 15 000 personnes.

 ¥  La deuxi•me mŽthode dÕestimation consiste ˆ dŽterminer le nombre de familles puis le nombre 
de personnes par familles nuclŽaires pour ensuite estimer lÕimportance de la population. Une famille 
est composŽe en moyenne de 5 personnes.
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Une population estimŽe ˆ 
3600 familles soit 18 000 
personnes  environ 

Les familles en  rapport avec les  aires dÕaccueil : 
- 500 familles considŽrŽes comme semi Ð sŽdentaires 
- 300 familles mobiles sans place ni terrain privatif 

Les familles sans rapport avec les aires 
dÕaccueil : 

- 350 familles de grands voyageurs 
girondins qui effectuent des missions 

- 1500 familles ancrŽes sur le territoire et ˆ 
lÕinverse les groupes de passage. 

150 familles fixŽes sur  
des campements ou 

des terrains privatifs en 
grande prŽcaritŽ; 
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2.2 - APPROCHE DE LA POPULATION GIRONDINE " TRAVERS L'ENQU#TE TERRAIN.
Un panel de 122 familles sur les 3600 estimŽes ˆ lÕŽchelle de la Gironde a servi ˆ lÕŽlaboration de lÕenqu•te.

Les 122 familles rencontrŽes au cours de lÕŽtŽ 2009 vivent en quasi-totalitŽ dans un habitat-caravane et 
rŽsident soit sur les 18 aires dÕaccueil ouvertes lors de cette pŽriode sur le dŽpartement, soit sur des sites 
de campement sur lÕespace public et/ou sur des terrains privatifs dont elles sont propriŽtaires. 

2.2.1 - L'ancrage territorial.

Les lieux de naissance des familles.

Ce tableau met en Žvidence les phŽnom•nes suivants :

 -  45 % des familles rencontrŽes sont nŽes en Gironde dont une part importante dans lÕagglomŽration 
bordelaise.

 -  20 % des familles sont nŽes sur dÕautres secteurs de lÕAquitaine et/ou sur des rŽgions limitrophes.

De plus, parmi les 71 familles rencontrŽes rŽsidant sur les aires dÕaccueil pr•s de la moitiŽ dÕentre elles sont 
nŽes sur lÕagglomŽration bordelaise et/ou sur le DŽpartement de la Gironde et/ou des dŽpartements limitrophes.

LÕanciennetŽ de lÕoccupation des sites.

Pr•s des 2/3 des familles sont prŽsentes sur le territoire depuis plus dÕun an.

durée d'occupation du site

Non réponse

moins d'un an

entre 1 et 5 ans

entre 5 et 10 ans

entre 10 et 20 ans

plus de 20 ans

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

6 5,7% 

38 36,2% 

17 16,2% 

6 5,7% 

16 15,2% 

22 21,0% 

105 100% 

Moyenne = 2,67 Ecart-type = 1,64

Le groupe familial est implanté sur : 

lieu de naissance

Non réponse

sur l'agglomération bordelaise

sur un autre secteur de la Gironde

sur un autre secteur d'Aquitaine

dans une région limitrophe

autre

TOTAL

Non
réponse

une aire 
d'accueil

un terrai
n privatif 
non cons
tructible

un terrai
n privatif 
construc

tible

un terrai
n mis à di
sposition
 par la co
mmune

un terrai
n appart
enant à u
n proprié
taire fon

cier

autre
type de
terrain

TOTAL

0 2 1 1 0 0 0 4 

0 15 8 2 6 0 2 33 

0 12 4 0 2 1 2 21 

0 6 0 0 0 0 0 6 

0 8 5 0 2 0 0 15 

2 28 4 3 3 0 3 43 

2 71 22 6 13 1 7 122 

un terrain 
privatif 

non 
constructible

un terrain 
mis à

disposition 
par la 

commune
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 -  Pr•s de la moitiŽ des familles occupent leur site de rŽsidence la totalitŽ de lÕannŽe. Sur les aires dÕaccueil, 
30 % des familles occupent les emplacements qui leur sont attribuŽs la totalitŽ de lÕannŽe.

 -  Pr•s des 3/4 des familles qui rŽsident sur des terrains privatifs, les occupent la moitiŽ de lÕannŽe.

 -  45 % des familles ne se dŽplacent jamais.

 -  31 % des familles se dŽplacent seulement lÕŽtŽ et rŽsident quasiment toutes sur les aires dÕaccueil.

 -  18 % des familles se dŽplacent ˆ plusieurs reprises sur lÕensemble de lÕannŽe et rŽsident Žgalement 
en grande partie sur les aires dÕaccueil.

 -  8 % des familles se dŽplacent toute lÕannŽe et rŽsident alors majoritairement sur les aires dÕaccueil.

DurŽe dÕoccupation annuelle des diffŽrents sites dÕancrage.

temps passé sur site 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

la totalité
de

l'année

au moins
8 mois par

an

entre 6 et
8 mois

moins de
6 mois

TOTAL

0 2 0 0 0 2 

9 21 28 4 9 71 

1 21 0 0 0 22 

2 3 1 0 0 6 

2 7 4 0 0 13 

0 1 0 0 0 1 

0 3 0 0 4 7 

14 58 33 4 13 122 

au moins 
8 mois 
par an

fréquence des déplacements 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

jamais une fois
par mois

une fois 
par trime

stre

seuleme
nt l'été

toute
l'année

autre TOTAL

0 1 0 0 1 0 0 2 

5 19 1 3 30 6 7 71 

2 16 0 0 0 1 3 22 

1 4 0 0 1 0 0 6 

0 7 0 2 3 0 1 13 

0 0 1 0 0 0 0 1 

1 3 0 0 1 2 0 7 

9 50 2 5 36 9 11 122 

Seulement 
l’été

une fois 
par 

trimestre

FrŽquences des dŽplacements par site dÕimplantation.
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La plupart des dŽplacements sÕeffectuent lÕŽtŽ et peuvent alors concerner quelques familles rŽsidant 
sur des terrains privatifs

Les dŽplacements concernent quasiment ̂  parts Žgales : le travail, les f•tes familiales, les ŽvŽnements religieux 
et les vacances.

De plus, les 2/3 de ces dŽplacements concernent les familles qui rŽsident sur les aires dÕaccueil. 
La diffŽrenciation fondamentale en mati•re de dŽplacements entre les familles se traduit de la mani•re 
suivante :

Les familles rŽsidant sur les aires dÕaccueil se dŽplacent essentiellement pour des motifs professionnels alors 
que celles qui occupent des terrains privatifs se dŽplacent pour des motifs autres que professionnels.

période de déplacements 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

printe
mps

été automne hiver TOTAL

1 0 1 0 0 2 

20 10 49 12 10 101 

19 1 3 1 1 25 

5 0 1 0 0 6 

6 1 7 0 0 14 

0 0 0 1 0 1 

5 1 2 1 1 10 

56 13 63 15 12 159 

Printemps

PŽriodes de dŽplacement par site.

Le groupe familial est implanté sur : 

motifs

Non réponse

travail

fêtes familiales

fêtes religieuses

vacances

autres

TOTAL

Non
réponse

une aire 
d'accueil

un terrai
n privatif 
non cons
tructible

un terrai
n privatif 
construc

tible

un terrai
n mis à di
sposition
 par la co
mmune

un terrai
n appart
enant à u
n proprié
taire fon

cier

autre
type de
terrain

TOTAL

0 10 14 3 7 0 2 36 

1 30 1 1 3 1 2 39 

2 27 4 0 2 0 4 39 

2 24 1 1 1 0 1 30 

1 22 1 1 1 0 2 28 

0 11 3 2 2 0 1 19 

6 124 24 8 16 1 12 191 

un terrain 
privatif 

non 
constructible

un terrain 
privatif

constructible

un terrain 
mis à

disposition 
par la 

commune

un terrain 
appartenant 

à un 
propriétaire 

foncier

Motifs de dŽplacements
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Lieux de dŽplacements par sites dÕimplantation pour le travail.

Les dŽplacements pour motifs professionnels portent presque exclusivement sur les familles qui rŽsident 
sur les aires dÕaccueil et sÕeffectuent dÕabord sur lÕagglomŽration bordelaise, puis sur les autres secteurs 
du DŽpartement et enÞn sur la France enti•re.

Les sentiments dÕappartenance aux lieux sont importants que ce soit pour les familles rŽsidant sur les aires 
dÕaccueil dont un faible pourcentage reconna”t appartenir au voyage, que pour les familles qui rŽsident sur 
des terrains privatifs et se sentent appartenir aux sites sur lesquels elles sont implantŽes.

lieux de déplacements pour le travail 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

Agglomé
ration bo
rdelaise

Médoc Bassin d'
Arcacho

n

autre
secteur
de la

Gironde

Aquitaine autre
région

France
entière

aucun dé
placeme

nt

TOTAL

1 0 0 0 0 1 0 1 0 3 

31 14 5 2 7 5 4 11 1 80 

18 1 3 0 1 0 0 0 0 23 

4 1 0 0 2 0 1 0 0 8 

10 2 0 0 1 0 0 0 0 13 

0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 

3 2 0 0 1 0 0 2 0 8 

67 20 8 2 12 6 6 14 1 136 

Agglomération 
bordelaise

Bassin 
d’Arcachon

aucun 
déplacement

lieux d'appartenances 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

Agglomé
ration bo
rdelaise

Médoc Bassin d'
Arcacho

n

autre
secteur
de la

gironde

Aquitaine autre
région

France
entière

du
voyage

TOTAL

0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 

6 37 3 3 8 2 6 1 11 77 

2 2 12 0 6 2 2 3 0 29 

2 1 0 0 2 0 1 0 0 6 

1 8 1 0 2 2 2 1 0 17 

0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

0 5 0 0 1 1 1 1 0 9 

11 55 16 3 20 7 12 6 11 141 

Agglomération 
bordelaise

Bassin 
d’Arcachon

Les sentiments dÕappartenance aux lieux selon les sites dÕimplantation.
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 -  Plus de la moitiŽ des familles qui se sont exprimŽes et qui rŽsident sur les aires dÕaccueil ne souhaitent 
pas reprendre le voyage, lÕautre partie des familles est pr•te ˆ reprendre le voyage sous certaines 
conditions : disponibilitŽ de places sur les aires dÕaccueil, facilitŽs diverses de stationnement et surtout 
possibilitŽ de travailler.

 -  Le quart des familles ÞxŽes sur des terrains privatifs sont Žgalement pr•tes ˆ reprendre le voyage, 
et ce, dans des conditions similaires ˆ celles des familles qui rŽsident sur les aires dÕaccueil.

Envie de reprendre le voyage selon les sites dÕimplantation.

reprise du voyage 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

certaine
ment pas

sous cer
taines co
nditions

TOTAL

0 1 1 2 

17 29 25 71 

4 18 0 22 

2 2 2 6 

1 6 6 13 

0 0 1 1 

4 1 2 7 

28 57 37 122 

certainement 
pas

Sous 
certaines 
conditions

2.2.2 - LES R•SULTANTES DE L'ANCRAGE TERRITORIAL SUR LES MODES DE VIE.
Les types d'habitat.

Sur le dŽpartement, 2/3 des familles rencontrŽes rŽsident sur aire dÕaccueil et 1/3 sur des terrains privatifs.

Si lÕhabitat est constituŽ de caravanes sur les aires dÕaccueil et sur les terrains privatifs, on trouve Žgalement 
sur ces derniers des mobil homes et des cabanons.

LÕhabitat est composŽ essentiellement de caravanes, tant sur les aires dÕaccueil que sur les terrains privatifs. 
NŽanmoins, sur quelques terrains privatifs lÕhabitat est Žgalement composŽ dans une moindre mesure par 
des mobiles-home et des cabanons.

Le groupe familial est implanté sur : 

type d'habitat actuel

Non réponse

cabanons ou constructions diverses seules

caravanes seules

habitat composite : cabanons et caravanes

TOTAL

Non
réponse

une aire 
d'accueil

un terrai
n privatif 
non cons
tructible

un terrai
n privatif 
construc

tible

un terrai
n mis à di
sposition
 par la co
mmune

un terrai
n appart
enant à u
n proprié
taire fon

cier

autre
type de
terrain

TOTAL

0 5 3 3 0 0 1 12 

0 0 0 0 0 0 0 0 

2 49 12 1 13 1 5 83 

0 0 7 2 0 0 1 10 

2 54 22 6 13 1 7 105 

un terrain 
privatif 

non 
constructible

un terrain 
privatif

constructible

un terrain 
mis à

disposition 
par la 

commune

un terrain 
appartenant 

à un 
propriétaire 

foncier
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Le taux de non rŽponse ˆ cette question traduit en principe lÕabsence dÕenfants en ‰ge scolaire au sein 
des mŽnages rencontrŽs.

La quasi-totalitŽ des mŽnages ayant des enfants scolarisŽs sont satisfaits des conditions de cette m•me 
scolarisation. Cependant, ce retour de lÕenqu•te ne doit pas occulter les problŽmatiques rŽelles liŽes ˆ la 
scolarisation 

scolarité des enfants 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

très satis
faisant

assez sa
tisfaisant

moyenne
ment sati
sfaisant

peu
satisfait

TOTAL

1 0 1 0 0 2 

30 22 14 3 2 71 

9 12 1 0 0 22 

3 2 1 0 0 6 

6 5 1 0 1 13 

0 1 0 0 0 1 

5 1 1 0 0 7 

54 43 19 3 3 122 

Le rapport ˆ la scolarisation par site.

Le rapport ˆ la santŽ par site.

très 
satisfaisant

assez 
satisfaisant

moyennement 
satisfaisant

Le groupe familial est implanté sur : 

problèmes de santé

Non réponse

bucco dentaire

auditifs

optiques

dermatologique

métabolique

rachisme lombaire

maladie infectieuse

problèmes cardio vasculaires

hypertension artérielle

pathologies du système nerveux

broncho respiratoire

handicaps dû au vieillissement

autres

TOTAL

Non
réponse

une aire 
d'accueil

un terrai
n privatif 
non cons
tructible

un terrai
n privatif 
construc

tible

un terrai
n mis à di
sposition
 par la co
mmune

un terrai
n appart
enant à u
n proprié
taire fon

cier

autre
type de
terrain

TOTAL

1 42 10 3 7 0 2 65 

0 5 1 0 0 0 0 6 

0 0 0 0 0 0 0 0 

0 3 0 1 0 0 1 5 

0 1 0 0 0 0 0 1 

0 7 2 1 1 0 1 12 

0 2 1 0 0 0 1 4 

0 1 0 0 0 0 0 1 

0 3 4 2 2 0 2 13 

0 6 2 0 2 0 0 10 

0 1 0 0 0 0 0 1 

1 3 2 1 1 0 4 12 

0 2 1 0 0 0 0 3 

0 6 3 0 1 1 0 11 

2 82 26 8 14 1 11 144 

un terrain 
privatif 

non 
constructible

un terrain 
privatif

constructible

un terrain 
mis à

disposition 
par la 

commune

un terrain 
appartenant 

à un 
propriétaire 

foncier
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Le tiers des familles indique possŽder un Žtat de santŽ moyen 
ˆ mauvais. La rŽpartition des probl•mes de santŽ est globalement 
Žquivalente entre les situations relevŽes sur les aires dÕaccueil 
et les situations repŽrŽes sur les sites de sŽdentarisation.

-  Un tiers des familles est considŽrŽ comme travailleur indŽpendant et/ou salariŽ. Ces familles se situent 
principalement sur les aires dÕaccueil.

-  Un tiers des familles est soit ˆ la retraite, soit demandeur dÕemploi, soit en situation dÕinvaliditŽ et se situent 
principalement sur les terrains privatifs.

-  Un tiers des familles ne poss•de aucun rapport au travail, rŽparties en proportions Žgales entre les aires 
dÕaccueil et les terrains privatifs.

état de santé

Non réponse

très bon

bon

moyen

mauvais

très mauvais

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

2 1,9% 

37 35,2% 

32 30,5% 

20 19,0% 

13 12,4% 

1 1,0% 

105 100% 

Le rapport ˆ la santŽ par site.

Le groupe familial est implanté sur : 

Actuellemnt êtes vous?

Non réponse

en emploi salarié

travailleur indépendant

demandeur d'emploi

à la retraite

en invalidité

n'a jamais travaillé

TOTAL

Non
réponse

une aire 
d'accueil

un terrai
n privatif 
non cons
tructible

un terrai
n privatif 
construc

tible

un terrai
n mis à di
sposition
 par la co
mmune

un terrai
n appart
enant à u
n proprié
taire fon

cier

autre
type de
terrain

TOTAL

0 1 0 1 0 0 1 3 

0 4 0 0 1 0 0 5 

0 32 3 1 3 1 3 43 

1 7 4 1 2 0 1 16 

0 6 4 0 1 0 0 11 

0 2 0 1 2 0 1 6 

1 19 11 2 4 0 1 38 

2 71 22 6 13 1 7 122 

un terrain 
privatif 

non 
constructible

un terrain 
privatif

constructible

un terrain 
mis à

disposition 
par la 

commune

un terrain 
appartenant 

à un 
propriétaire 

foncier
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Le travail ˆ plein temps est exŽcutŽ par des familles qui rŽsident exclusivement sur les aires dÕaccueil et porte 
sur seulement 11 % des familles. Les autres familles exercent principalement des travaux ˆ temps partiel, 
de mani•re temporaire, voire saisonni•re.

activité pro 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

à temps
partiel

à temps
plein

en travail
 temporai

re

activité s
aisonnièr

e

TOTAL

1 0 0 0 1 2 

37 3 14 2 15 71 

17 0 1 1 3 22 

5 0 1 0 0 6 

6 2 0 2 3 13 

0 0 0 0 1 1 

5 0 0 0 2 7 

71 5 16 5 25 122 

Les modalitŽs de travail par site.

en travail 
temporaire

Les types de ressources par site

aide 

Le groupe familial est implanté sur :

Non réponse

une aire d'accueil

un terrain privatif non constructible

un terrain privatif constructible

un terrain mis à disposition par la commune

un terrain appartenant à un propriétaire foncier

autre type de terrain

TOTAL

Non
réponse

RSA ASS AAH API AER ALS TOTAL

0 2 0 0 0 0 0 2 

15 51 1 2 0 2 0 71 

3 16 0 1 0 2 0 22 

1 5 0 0 0 0 0 6 

1 12 0 0 0 0 0 13 

0 1 0 0 0 0 0 1 

0 6 0 1 0 0 0 7 

20 93 1 4 0 4 0 122 

Quelque soit leurs sites dÕimplantation, la quasi-totalitŽ des familles sont bŽnŽÞciaires du revenu de solidaritŽ 
active (RSA), obtenu soit ˆ taux plein lorsquÕelles nÕont aucune autre ressource, soit en diffŽrentiel lorsquÕelles 
pratiquent une activitŽ professionnelle. Par ailleurs le RSA ouvre droit ˆ la Couverture maladie universelle 
(CMU) complŽmentaire qui facilite lÕacc•s ˆ la santŽ des familles. Les autres types de ressources sont soit 
lÕallocation dÕadulte handicapŽ (AAH) soit lÕAllocation Žquivalent retraite (AER) versŽe en attente du bŽnŽÞce 
des droits ˆ la retraite.

Les types de ressources des familles tŽmoignent de la situation de prŽcaritŽ dans lesquelles elles se trouvent. 

activité 
saisonnière
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2.2.3 - Les attentes des familles enqu!t"es.

Au regard de ces enqu•tes, les souhaits individualisŽs des familles sont les suivants :

Sur les aires dÕaccueil (71 familles)

 - 17 maisons individuelles.

 - 39 terrains familiaux.

 - 15 maintiens sur les aires dÕaccueil.

Sur les sites de campements (13 familles)

 - 1 maison.

 - 12 terrains familiaux.

Sur les terrains privatifs (36 familles)

 - 19 souhaits non exprimŽs, a priori, maintien des conditions actuelles.

 - 3 terrains familiaux.

 - 6 amŽliorations du confort dont les sanitaires.

 - 2 chalets.

 - 6 maisons dans le parc HLM.

Au regard de lÕapproche quantitative et de lÕenqu•te terrain, le prŽsent schŽma a pour vocation de rŽpondre 
aux publics suivants :

 ¥  Les gens du voyage bŽnŽÞciant dŽjˆ dÕune place sur une aire dÕaccueil et souhaitant rester implantŽs en 
Gironde

 ¥  Les gens du voyage souhaitant pouvoir sÕimplanter quelques semaines ou quelques mois en Gironde

 ¥  Les gens du voyage implantŽs en Gironde mais ne bŽnŽÞciant pas dÕune place au sein dÕun Žquipement 
dŽjˆ ouvert

 ¥  Les gens du voyage sŽdentarisŽs en Gironde (et titulaires dÕun carnet de circulation)

 ¥  Les gens du voyage en situation de grande prŽcaritŽ
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2.3 - LES PASSAGES 
2.3.1 - Cadre g"n"ral.

Les passages concernent une partie de la population des gens du voyage de Gironde mais aussi des groupes 
venant de lÕensemble de la France. On peut distinguer 3 types de passage selon lÕimportance du groupe : 
 ¥  Les stationnements,
 ¥  Les grands passages,
 ¥  Les grands rassemblements.

Il sÕagit de sŽjours de courtes durŽes, sur des pŽriodes dŽlimitŽes et en principe identiÞŽes dans le temps, 
gŽnŽralement comprises entre avril et octobre.
 ¥  Le stationnement concerne des groupes de moins de 50 caravanes et porte gŽnŽralement sur des groupes 

de 5 ˆ 10 voire de 10 ˆ 20 caravanes, au-delˆ il y a enchev•trement avec les situations de grand passage. 
 ¥  Le grand passage porte sur des grands groupes de 50 ˆ 200 caravanes qui se rŽunissent gŽnŽralement 

pour des manifestations religieuses ou familiales autour dÕun chapiteau. 
 ¥  Au-delˆ de 200 caravanes, il sÕagit de grands rassemblements. Ces derniers sont strictement identiÞŽs en 

amont de leur dŽroulement.

2.3.2 - •volutions des caract"ristiques des stationnements et des grands passages sur la p"riode 2006-2009

ƒvolution du nombre de stationnements et de grands passages entre 2006 et 2009. (En dehors des aires 
dÕaccueil avec autorisations ou non des propriŽtaires)

32 

 

PŽriodes/Types dÕarr•ts 

 

2006 

 

2007 

 

2008 

 

2009 (10/09) 

 

- Stationnements 

 

38 

 

95 

 

106 

 

62 

 

- Grands passages 

 

22 

 

22 

 

24 

 

10 

 

TOTAL 

 

60 

 

117 

 

130 

 

72 

 

Le tableau ci-dessus met en exergue une forte augmentation du nombre de stationnements en dehors 
des aires dÕaccueil entre 2006 et 2009. Sur lÕensemble de la pŽriode considŽrŽe, les stationnements et 
les grands passages ont lieu pour :
 ¥ 50 % dÕentre eux sur des terrains communaux, dont 33 % sans accord de la commune
 ¥ 15 % dÕentre eux sur des terrains appartenant ˆ la CUB, dont 90 % sans autorisation prŽalable
 ¥ 35 % dÕentre eux sur des terrains appartenant ̂  des propriŽtaires privŽs, 25 % sans accord des propriŽtaires.

On observe que les voyageurs nŽgocient beaucoup plus aisŽment leurs conditions de stationnement avec 
les propriŽtaires privŽs quÕavec les collectivitŽs locales. Ces diffŽrents stationnements durent en moyenne 
8 jours. NŽanmoins quelques-uns portent sur des pŽriodes dÕun mois ou deux.

DÕune mani•re gŽnŽrale, ces stationnements sÕeffectuent Çen grappesÈ autour de lÕagglomŽration bordelaise, 
autour du Bassin puis sur le Libournais et sur le secteur de Langon suivant deux axes : un axe mŽridien en 
provenance des Landes et un axe parall•le longeant la Garonne.

En 2009, on note un renforcement de lÕimportance des principaux grands passages, voire des grands 
rassemblements sur le Libournais : Coutras, Saint-Germain-la-Rivi•re (sans autorisation), et sur lÕagglomŽration 
bordelaise. Dans lÕensemble, ces manifestations sont moins diffuses et m•me moins nombreuses quÕau cours 
des annŽes prŽcŽdentes, mais le nombre de caravanes concernŽes lors de chaque manifestation se renforce 
ˆ chaque fois.
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2.4 - LE GRAND RASSEMBLEMENT
Chaque annŽe en Gironde a lieu un grand rassemblement sur lÕagglomŽration bordelaise lors de la premi•re 
quinzaine de septembre. Ce grand rassemblement regroupe environ 200 familles soit environ 1000 vŽhicules.

Le grand rassemblement rŽpond ˆ une motivation Žconomique : les associations souhaitent se regrouper 
en un point central du dŽpartement avant de partir sur les diffŽrents lieux de vendanges. Il est Žgalement 
lÕoccasion dÕune manifestation religieuse, dÕo• la prŽsence dÕun chapiteau.

Le besoin exprimŽ par les associations est : 

 ¥ Un terrain situŽ sur lÕaire urbaine de Bordeaux 

 ¥ Une superÞcie de 10 ha

 ¥ LÕalimentation en eau

 ¥ LÕalimentation en ŽlectricitŽ 

 ¥ Des toilettes mobiles

 ¥ Un sol stabilisŽ

 ¥ La collecte des ordures mŽnag•res et des eaux usŽes

Le prŽsent schŽma est lÕoccasion de se mettre en conformitŽ avec la loi n¡2000-614 : Çle schŽma dŽpartemen-
tal dŽtermine les emplacements susceptibles dÕ•tre occupŽs temporairement ˆ lÕoccasion de rassemblements 
traditionnels ou occasionnels et dŽÞnit les conditions dans lesquelles lÕEtat intervient pour assurer le bon 
dŽroulement de ces rassemblementsÈ.
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3.1 - LES EQUIPEMENTS
3.1.1 - Les obligations des communes de plus de 5000 habitants en Gironde

Les communes de plus de 5000 habitants au dernier recensement INSEE (RGP 2006)

Arrondissement de BLAYE :

Nom de la commune Population totale

Saint-André-de-Cubzac 8 491

Soit 1 commune

Arrondissement de BORDEAUX :

Nom de la commune Population totale

Ambarès-et-Lagrave 12 955

Artigues-près-Bordeaux 6 434

Bassens 6 742

Bègles 24 620

Blanquefort 15 648

Bordeaux 235 878

Le Bouscat 23 714

Bruges 13 149

Canéjan 5 208

Carbon-Blanc 7 093

Cenon 23 448

Cestas 17 083

Eysines 19 673

Floirac 16 307

Gradignan 23 519

Le Haillan 8 705

Léognan 9 102

Lormont 21 325

Martignas-sur-Jalle 6 743

Mérignac 66 388

Parempuyre 7 305

Pessac 58 069

Le Pian-Médoc 5 421

Saint-Aubin-de-Médoc 5 659

Saint-Jean-d'Illac 6 459

Saint-Loubès 7 748

Saint-Médard-en-Jalles 27 450

Le Taillan-Médoc 8 839

Talence 42 293

Villenave-d'Ornon 30 347

Soit 30 communes
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Arrondissement de LANGON

Nom de la commune Population totale

Langon 7 382

Soit 1 commune

Arrondissement de LESPARRE

Nom de la commune Population totale

Lesparre-Médoc 5 403

Pauillac 5 407

Soit 2 communes

Arrondissement de LIBOURNE

Nom de la commune Population totale

Coutras 7 788

Izon 5 121

Libourne 23 966

Soit 3 communes

Arrondissement d’ARCACHON

Nom de la commune Population totale

Andernos-les-Bains 10 499

Arcachon 12 472

Arès 5 429

Audenge 5 603

Biganos 8 749

Gujan-Mestras 17 536

Lanton 5 987

Lège-Cap-Ferret 7 322

Mios 6 283

Salles 5 658

Le Teich 6 141

La Teste-de-Buch 25 451

Soit 12 communes
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3.1.2 - Les aires d'accueil.

3.1.2.1 - RŽpartition territoriale 

LÕarrondissement de Bordeaux concentre pr•s de 47 % des places, alors quÕil regroupe les deux tiers 
de la population dŽpartementale. 

LÕarrondissement de Libourne poss•de 66 places en aires dÕaccueil, dont 50 situŽes sur Libourne qui consti-
tue un p™le relais de lÕagglomŽration bordelaise. Hormis la commune de Saint-Loub•s, excentrŽe par rapport 
ˆ lÕEntre-deux-Mers, ce secteur ne poss•de pas dÕŽquipement, de m•me que le Sud Langonnais pourtant situŽ 
sur lÕaxe de la VallŽe de la Garonne et le secteur situŽ au sud de lÕagglomŽration bordelaise. 

Sur lÕarrondissement de Blaye, seule la CDC du Cubzaguais a rŽalisŽ une aire dÕaccueil sur les 5 qui Žtaient 
inscrites dans le schŽma. Toutefois lÕensemble du territoire devrait avoir rempli ses obligations en 2011.

Sur lÕarrondissement de Langon, seule lÕaire dÕaccueil de Toulenne est ouverte. Toutefois il y a des projets 
en cours qui devraient permettre de remplir les objectifs ÞxŽs par le schŽma.

Les territoires de la fa•ade littorale (arrondissements de Lesparre et dÕArcachon) ont rŽpondu en grande partie 
ˆ leurs obligations, notamment au regard de leurs obligations de rŽalisation dÕaires de grand passage mais 
il reste des aires dÕaccueil ˆ rŽaliser.

Les premi•res aires ont essentiellement ŽtŽ crŽŽes en milieu urbain et se situent ˆ proximitŽ des axes de com-
munication, des p™les de services et de commerces (aires de la CommunautŽ de Communes du Libournais, 
Toulenne et B•gles en particulier).

Les aires dÕaccueil les plus rŽcentes ont ŽtŽ rŽalisŽes dans des secteurs semi urbains voire ruraux, et de ce fait 
sont davantage isolŽes des Žquipements, des commerces, des p™les de vie et dÕŽchanges.

Cette situation peut soulever des difÞcultŽs pour lÕintŽgration des gens du voyage. Dans lÕesprit du lŽgislateur, 
les aires dÕaccueil doivent •tre con•ues comme une partie intŽgrante de la commune.

3.1.2.2 - Les Žquipements programmŽs et non rŽalisŽs

¥ La RŽole

La commune est situŽe ˆ 20km de Marmande o• existe une aire dÕaccueil importante gŽrŽe actuellement par 
Aquitanis. La commune nÕest pas confrontŽe ˆ des stationnements illŽgaux depuis 2006. Par contre, le secteur 
de La RŽole/ Floud•s est surtout confrontŽ ˆ des probl•mes pŽriodiques de grands passages. Les besoins 
portent donc plut™t sur du grand passage que de lÕaccueil.

¥ La Br•de (Saint-MŽdard dÕEyrans)

Absence de propositions de la part des collectivitŽs concernŽes. Il existe des petits passages et des station-
nements pŽriodiques sur Martillac/ Montesquieu depuis 2006. Puis, en moyenne 3 passages par an de 20 
ˆ 50 caravanes. 

Le secteur se caractŽrise principalement par la prŽsence de familles sŽdentarisŽes.

¥ Podensac

Le projet Žvolue, les Žlus ont pris la dŽcision de rŽaliser deux petites aires dÕaccueil de 6 emplacements 
chacune (Barsac et Podensac). On observe quelques stationnements chaque annŽe de moins de 10 caravanes. 

¥ Gradignan

La rŽalisation de cet Žquipement para”t indispensable par rapport ̂  lÕŽquilibre du schŽma. La localisation de cet 
Žquipement doit permettre de rŽpondre aux familles qui souhaitent stationner sur lÕagglomŽration bordelaise.

¥ Pessac

Des besoins en accueil extr•mement importants subsistent sur ce secteur, de par la prŽsence du centre hospi-
talier. Les reprŽsentants des gens du voyage souhaitent ardemment la rŽalisation de cet Žquipement en liaison 
avec lÕaccueil des familles dont un parent est hospitalisŽ.
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¥ Bordeaux- Bastide

Les orientations dŽclinŽes par la ville tendent plut™t vers la rŽalisation de terrains familiaux (pour rŽpondre 
ˆ une forte demande locale), cependant les besoins sont tr•s importants et indispensables ˆ lÕŽquilibre 
du schŽma. La ville de Bordeaux ne poss•de aujourdÕhui que 32 places sur lÕaire dÕaccueil de La Jall•re.

¥ PresquÕ”le dÕAmb•s

La rŽalisation de lÕŽquipement prŽvu au schŽma est indispensable pour assurer la ßuiditŽ du dispositif dÕaccueil 
mais aucune proposition rŽaliste nÕa abouti ces derni•res annŽes malgrŽ un groupe de travail mis en place 
ˆ la demande de la PrŽfecture.

¥ Lacanau

Aucune proposition nÕa ŽtŽ faite par la commune malgrŽ la nŽcessitŽ dÕun Žquipement dÕaccueil sur cette partie 
du littoral qui en est totalement dŽpourvue.

¥ Coutras

La dŽmarche pour rŽaliser une aire dŽÞnitive tarde ˆ aboutir : une solution a ŽtŽ proposŽe par la commune 
jusquÕau 31 dŽcembre 2010 au travers dÕune aire provisoire.

Les cožts dÕamŽnagement des aires dÕaccueil peuvent para”tre ŽlevŽs. Une rŽßexion sur la ma”trise des cožts 
semble nŽcessaire, m•me si une partie est imputable ˆ la localisation des Žquipements relativement ŽloignŽs 
des centres bourgs conduisant ˆ une augmentation du poste relatif aux VRD.

Cependant les principaux points de blocage rel•vent davantage dÕun probl•me de foncier mobilisable et 
dÕune reconnaissance de la nŽcessitŽ de rŽaliser lÕŽquipement pour contribuer ˆ faire fonctionner le rŽseau 
dÕaires dÕaccueil dŽpartemental. En effet, les collectivitŽs concernŽes ont eu la possibilitŽ de bŽnŽÞcier jusquÕau 
31 dŽcembre 2008 de subvention ˆ hauteur de 70 % des Žquipements par lÕEtat.

Les motifs de non rŽalisation sont les suivants :

 ¥  DifÞcultŽs de prise en compte et de mesure des enjeux inhŽrents ˆ lÕaccueil mais aussi aux situations 
dÕhabitat pour la population des gens du voyage.

 ¥  DŽlais de prise de compŽtence : crŽation et gestion des aires dÕaccueil par les EPCI.

 ¥  ProblŽmatiques de ma”trise fonci•re.

 ¥  Cožts ŽlevŽs des rŽalisations dus ˆ lÕŽloignement des rŽseaux, dÕo• des ratios de cožts dÕinvestissement 
par place qui dŽpassent les 35 000 € TTC.

 ¥  Probl•me de compatibilitŽ avec les documents dÕurbanisme.

 ¥  Opposition des riverains

Les Þches dÕidentitŽ pour chacune des aires dÕaccueil ouvertes au 31 dŽcembre 2010 sont disponibles en annexe
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3.1.2.3 - Une forte pression de la demande sur les aires dÕaccueil.

Le taux dÕoccupation des aires dÕaccueil est proche de 100 % sur lÕensemble des 564 places existantes, Þn 
septembre 2010.

 ¥  Les taux de rotation varient nŽanmoins dÕune aire dÕaccueil ˆ une autre. Ils sont en moyenne de 50 % 
sur lÕensemble de lÕannŽe. Cependant, les rotations sont imposŽes par les r•glements intŽrieurs des aires 
dÕaccueil : la durŽe moyenne de sŽjour proposŽe est de 5 mois. Les familles g•rent cette situation par 
un Çjeu de chaises musicalesÈ : elles sortent, font rentrer leurs proches et reviennent quelques semaines 
plus tard.

 ¥  Les durŽes moyennes de sŽjour sont relativement longues. Les normes, ÞxŽes par la lŽgislation et reprises 
dans les r•glements intŽrieurs, sont dŽpassŽes sur dŽrogations justiÞŽes pour des raisons de santŽ ou 
de scolarisation.

3.1.2.4 - Une volontŽ de maintien de la vocation de passage des aires dÕaccueil.

Les structures chargŽes de la gestion des aires dÕaccueil, en collaboration avec les Ma”tres dÕOuvrage, 
sÕefforcent de maintenir une vocation de passage aux aires dÕaccueil au travers des points suivants.

Les amŽnagements rŽalisŽs.

Les amŽnagements rŽalisŽs prŽsentent les caractŽristiques suivantes : places de 75 m2, deux places par empla-
cement, un bloc sanitaire par emplacement. 

La circulaire n¡ NOR/INT/D/06/00074/C conÞrme les prescriptions techniques de la circulaire du 5 juillet 2001. 
La place dite de caravane doit permettre le stationnement dÕune caravane, de son vŽhicule tracteur et le cas 
ŽchŽant dÕune remorque. Chaque place de caravane doit comporter un branchement dÕeau potable et une borne 
Žlectrique.

Ces Žquipements existent bien au niveau des emplacements et non des places. Ce probl•me pourrait •tre 
rŽsolu par lÕinstallation de compteurs par place. Ainsi, les familles rentrent quelquefois en conßit entre fratries 
pour le dŽcompte des frais de ßuides sur un m•me emplacement. Cette situation est dÕautant plus critique 
pendant lÕhiver o• la densitŽ dÕoccupation est plus importante. Les gestionnaires Žtant contraints dÕaccep-
ter trois familles sur des emplacements de deux places et/ou deux familles restreintes diffŽrentes : fratries, 
cousins, parents et enfants.

De plus, en fonction du nombre rŽel de caravanes par familles et du gabarit des caravanes ˆ double essieu, 
les familles m•mes restreintes sÕinstallent sur des emplacements de deux places. Cette situation explique pour 
partie la faiblesse du nombre de familles accueillies sur les aires dÕaccueil du DŽpartement. Certaines aires pos-
s•dent quelques emplacements de trois places (aires dÕaccueil des CommunautŽs de Communes du Libournais 
et du Cubzaguais).

Les aires dÕaccueil poss•dent un local pour lÕŽquipe de gestionnaire. Certaines disposent de locaux communs 
destinŽs aux familles.

Les modalitŽs de gestion. 

Les diffŽrents rŽgimes de gestion sont reprŽsentŽs sur le dŽpartement, voir le tableau de synth•se joint 
en annexe. Ainsi :

 ¥  la rŽgie directe est mise en place sur les CDC du Libournais et de Cestas-CanŽjan.

 ¥  le rŽgime de prestations de services est mis en place sur les aires de Bordeaux la Jall•re 
et de Saint-Jean-dÕIllac - Martignas-sur-Jalle.

 ¥  la dŽlŽgation de service publique de type affermage est mise en place sur lÕensemble 
des autres aires dÕaccueil.

Les diffŽrences fondamentales entre ces modes de gestion reposent sur le fait que, dans un marchŽ public 
de prestations de services, le risque de gestion est assurŽ par le dŽlŽgant alors quÕen dŽlŽgation de service 
public, le risque de gestion est assurŽ par le dŽlŽgataire ˆ ses risques et pŽrils.
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Les aires sont gŽrŽes par des Žquipes assurant principalement lÕaccueil : accueil, rŽgie, entretien, ÇpasserellesÈ 
vers la scolarisation et les services dÕaccompagnement social : les MDSI et lÕADAV33.
Les modalitŽs de gardiennage varient dÕune aire ̂  lÕautre. La quasi totalitŽ des aires dÕaccueil est ŽquipŽe de services 
de prŽ-paiement par tŽlŽ gestion. La tariÞcation est globalement homog•ne sur le DŽpartement et se situe entre 
2 et 3,5 € par nuitŽe et par place. Cette tariÞcation globale ainsi que celle concernant les ßuides portent les cožts 
de sŽjour mensuels ˆ environ 180 €(1) par mois, voire beaucoup plus en pŽriode hivernale du fait des frais 
de chauffage Žlectrique des caravanes. Le sŽjour sur une aire dÕaccueil ne permet pas ˆ une famille 
de bŽnŽÞcier des allocations au logement (ALS-ALF). Le mode de tariÞcation correspond ˆ une logique 
de gestion du passage. 

Les aires dÕaccueil ferment globalement en saison estivale dans le cadre dÕune coordination qui a ŽtŽ Žtablie 
entre les diffŽrents gestionnaires et partenaires (CG33, DDTM 33). 

3.1.2.5 - Bilan annuel du fonctionnement des aires dÕaccueil.

Le bilan du fonctionnement des aires dÕaccueil sÕeffectue dans le cadre de comitŽs de pilotage qui mobilisent 
lÕensemble des acteurs concernŽs du territoire (CollectivitŽ, CCAS, ADAV, MDSI, CAF, Inspection AcadŽmiqueÉ). 
De plus, une expŽrimentation a ŽtŽ mise en place par la CAF pour conduire une mŽthodologie spŽciÞque 
dÕŽvaluation (3 aires dÕaccueil sont concernŽes : B•gles, Saint-MŽdard-en-Jalles et Cdc du Libournais).

Les travaux des comitŽs de pilotage portent sur : 

 ¥  La gestion des aires : r™le des Žquipes mises ˆ disposition par le gestionnaire et/ou le ma”tre dÕouvrage.

 ¥  La concertation sur les pŽriodes de fermeture.

 ¥  Le bilan des travaux dÕentretien rŽalisŽs

 ¥  Les caractŽristiques des familles accueillies et rotations.

 ¥  Les actions menŽes pour lÕacc•s aux services de droit commun dans le cadre de la conduite du projet 
socio- Žducatif co-signŽ par le CCAS, la MDSI, lÕADAV 33. 

 ¥  Les actions spŽciÞques rŽalisŽes : sensibilisation aux Žconomies dÕŽnergie, acc•s ̂  la banque alimentaire, 
acc•s au rŽseau santŽ- solidaritŽ et rŽßexions sur les modalitŽs de suivi de la santŽ des rŽsidents.

 ¥  Les rŽßexions sur les actions ˆ impulser dans un proche avenir.

 ¥  Les rŽßexions sur le r™le exercŽ ou non par lÕaire dÕaccueil dans la gestion du stationnement sauvage.

La dŽmarche dÕŽvaluation impulsŽe par la CAF 33 

Ce dispositif sÕappuie sur lÕexpŽrimentation dÕun outil dÕŽvaluation testŽ sur les aires dÕaccueil de B•gles, Saint-
MŽdard-en-Jalles et Cdc du Libournais et repose sur :

 ¥  un outil participatif, utilisable directement par les t erritoires et les opŽrateurs, 

 ¥  la recherche, au sein de chaque groupe, de rŽponses concertŽes et partagŽes.

 ¥  des questionnements basŽs sur cinq dimensions principales : technique, Žconomique, socio- Žducative, 
ressources et satisfaction des besoins.

3.1.3 - Les aires de grand passage

3.1.3.1 - RŽpartition territoriale

Quatre aires de grands passages sont rŽalisŽes : Le Porge sur le MŽdoc, Andernos et La Teste sur le Bassin 
dÕArcachon et Bordeaux-Nord sur la CommunautŽ urbaine de Bordeaux.

LÕaire de Bordeaux Nord, ouverte au dŽbut de lÕŽtŽ 2010 ̂  titre provisoire pour 2ha, a ŽtŽ pŽrennisŽe et agrandie 
ˆ 4ha pour lÕŽtŽ 2011.

(1) DonnŽes au 31 dŽcembre 2010
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(1) Ma”trise dÕÏuvre Urbaine et Sociale 
(2) Ambar•s, Castets-en-Dorthe, Eysines, Lesparre, Saint-Denis-de-Pile, Saint-Christoly-de-Blaye, Saint-MŽdard-dÕEyrans

3.1.3.2 - Une pression qui sÕaccentue sur la demande en grands passages

La mise ˆ disposition de 4 aires sur les 7 prescrites au schŽma de 2003 a permis de rŽpondre ˆ la demande 
sur le bassin dÕArcachon mais la pression reste extr•mement forte sur lÕagglomŽration bordelaise et sur 
le Pays Libournais surtout lors de la pŽriode estivale de juin ˆ septembre inclus. La non rŽalisation 
de lÕensemble des Žquipements ne permet pas dÕavoir la souplesse nŽcessaire et de coordonner correctement 
lÕarrivŽe des groupes de passage.

3.1.3.3 - Les modalitŽs de gestion des aires de grand passage

AÞn dÕamŽliorer et de rŽguler la gestion des grands passages, un processus de coordination a ŽtŽ mis en place 
en 2010, ̂  titre expŽrimental, au niveau dŽpartemental. La coordination a ŽtŽ conÞŽe ̂  Aquitanis qui est chargŽ 
de planiÞer et coordonner les sŽjours sur lÕensemble des aires ouvertes, de transmettre et Žchanger lÕinforma-
tion avec les services concernŽs et de rendre compte des sŽjours.

3.1.4 - Le site de grand rassemblement

La loi n¡2000-614 du 5/07/2000 : ÇLe schŽma dŽpartemental dŽtermine les emplacements susceptibles dÕ•tre 
occupŽs temporairement ˆ lÕoccasion de rassemblements traditionnels ou occasionnels et dŽÞnit les conditions 
dans lesquelles lÕƒtat intervient pour assurer le bon dŽroulement de ces rassemblementsÈ.

Force est de constater que le schŽma de 2003 ne prescrit pas ce type dÕŽquipement.

Le renouvellement du grand rassemblement de plus 200 caravanes (1000 personnes et 1000 vŽhicules) tend 
ˆ confŽrer ˆ celui-ci un aspect pŽrenne sur la Gironde. Cette manifestation a lieu en principe en septembre 
de chaque annŽe sur lÕagglomŽration bordelaise. Deux sites ont ŽtŽ utilisŽs jusquÕˆ prŽsent :

 ¥  Le parking du parc des expositions de la ville de Bordeaux.

 ¥  Un terrain sur la commune de Blanquefort

3.1.5 - La s!dentarisation : habitat adapt! et diversi®!.

LÕamŽlioration de lÕhabitat des gens du voyage constitue lÕun des axes prioritaires du PDALPD approuvŽ 
le 07 fŽvrier 2008. En effet, ce dernier a inscrit le dŽveloppement des rŽponses adaptŽes aux gens du voyage 
sŽdentaires dans son programme de prioritŽs, en dŽveloppant une ingŽnierie spŽciÞque dÕaccompagnement 
des projets de sŽdentarisation, et en mobilisant des outils adaptŽs pour lÕaboutissement de ces projets.

Trois types de dŽmarches ont ŽtŽ initiŽs ˆ compter de 2004 dans le cadre du prŽcŽdent PDALPD et du SDAGDV 
2003-2010 :

 ¥  le lancement en 2003 et 2004 de deux MOUS (1) communales au Taillan-MŽdoc (63 familles) et ̂  Blanquefort 
(35 familles) en vue de rŽsorber des poches dÕinsalubritŽ anciennes sur ces communes et de proposer 
des solutions adaptŽes aux familles, et lancement en 2005 dÕune Žtude diagnostic sur le site des Landes 
de Bellevue ˆ MŽrignac (88 familles).

Suite ˆ lÕŽtude rŽalisŽe en 2006, la commune de MŽrignac relance en 2010 une dŽmarche de MOUS pour 
dŽÞnir des solutions de relogement pour les familles implantŽes ̂  proximitŽ de lÕaŽroport sur le site ÇLes landes 
de BellevueÈ.

 ¥  La rŽalisation dÕun diagnostic dŽpartemental en 2005 qui a permis dÕidentiÞer dÕautres sites dÕhabitat 
prŽcaire dans le dŽpartement et de hiŽrarchiser les situations ˆ traiter (en fonction de lÕŽtat sanitaires 
des sites, du volume de familles, de leur degrŽ de prŽcaritŽÉ). Dans ce cadre, huit communes avaient ŽtŽ 
identiÞŽes (2) comme connaissant des Çsituations sanitaires et sociales alarmantesÈ. Depuis, deux dÕentre 
elles ont engagŽ une dŽmarche de MOUS (Ambar•s en 2006 et Eysines en 2009). 

Sur dÕautres sites, la situation a ŽvoluŽ (Saint-Denis-de-Pile, avec la crŽation de lÕaire dÕaccueil, Castets-en-
Dorthe) les rendant moins prioritaires.
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Les situations recensŽes sur les communes de Lesparre-MŽdoc, Saint-Christoly-de-Blaye et le secteur Saint-
MŽdard-dÕEyrans/Castres/Portets restent aujourdÕhui problŽmatiques (voir Þches territoriales).

 ¥  Le lancement en 2005 (et le renouvellement annuel depuis) dÕune MOUS dŽpartementale conÞŽe 
ˆ une Žquipe pluridisciplinaire associant lÕADAV et le PACT. Cet outil a permis dÕaccompagner les projets 
dÕaccession ˆ la propriŽtŽ de 70 familles (sur la pŽriode 2005-2009) dont 48 % dans le Langonnais, 38 % 
dans le Libournais - dont lÕopŽration de Saint-Ciers-dÕAbzac.

Les publics ciblŽs sont les familles gens du voyage sŽdentarisŽes sur lÕensemble du dŽpartement inscrites dans 
un processus de sŽdentarisation ou dans une logique dÕancrage territorial. Elles sont orientŽes par lÕADAV, 
les services sociaux des MDSI et les CCAS.

La mission consiste en une assistance technique, administrative et sociale aupr•s des familles sŽdentari-
sŽes, dans la rŽalisation de leur projet privŽ dÕhabitat quÕil sÕagisse de constructions neuves, acquisitions, 
acquisitions/rŽhabilitations et rŽhabilitations. 

LÕŽvaluation conduite en partenariat avec la CAF a permis de mesurer lÕefÞcacitŽ de la MOUS dŽpartementale 
pour lÕaccompagnement des projets dÕhabitat privŽ des gens du voyage. Cette MOUS a par ailleurs ŽtŽ Žlargie 
en 2009 ˆ lÕaccompagnement des collectivitŽs et des bailleurs dans le cadre de la mise en place de solutions 
dÕhabitat adaptŽ (PLAI, terrains familiaux).

A travers la MOUS, outil qui permet dÕorganiser le partenariat et de dŽgager les moyens dÕingŽnierie, 
les communes concernŽes montrent leur volontŽ dÕaborder les questions relatives ˆ lÕhabitat des gens 
du voyage en associant amŽnagement urbain et accompagnement social des familles.

Cependant, le recours ̂  lÕoutil MOUS nÕest ni une obligation ni une nŽcessitŽ, mais il est fortement recommandŽ 
pour traiter les cas complexes et accompagner la collectivitŽ dans la conduite du projet, autour dÕun partenariat 
fort.

Plusieurs projets dÕhabitat adaptŽ sont conduits en dehors du cadre des MOUS par des communes volontaires :

 ¥  terrains familiaux ˆ Cenon - Artigues-pr•s-Bordeaux et ˆ Bordeaux-Bastide

 ¥  logements PLAI ˆ Saint-Pierre-de-Mons,

Les communes de Blanquefort, du Taillan-MŽdoc et dÕAmbar•s-et-Lagrave ont lancŽ des Ma”trises dÕÏuvre 
Urbaines et Sociales (MOUS) sur leur territoire. Ces municipalitŽs ont la volontŽ dÕaborder les questions 
relatives ˆ lÕhabitat des gens du voyage en associant amŽnagement urbain et accompagnement social 
des familles. Des projets sont en cours sur les communes de Libourne, Eysines et MŽrignac
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Les premi•res rŽalisations dÕhabitat adaptŽ pour les gens du voyage en Gironde portent principalement sur 
la construction de logements ÞnancŽs en PLAI. NŽanmoins, en fonction de lÕimportance du public cible 
des aires dÕaccueil, compte tenu des situations de Þxation sur les aires dÕaccueil et du nombre de groupes 
familiaux ÞxŽs sur lÕespace public et des terrains privŽs, lÕoffre dÕhabitat est insufÞsante quantitativement et 
doit •tre diversiÞŽe.

Par consŽquent, il importe de continuer ˆ Žtablir les passerelles nŽcessaires avec le PDALPD aÞn dÕ•tre 
en mesure de proposer en toute sŽcuritŽ une offre dÕhabitat diversiÞŽe correspondant aux diffŽrents besoins 
des populations.

3.2 - LA SCOLARISATION ET L `ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
3.2.1 - La scolarisation.

LÕŽcole constitue le premier support dÕapprentissage de la citoyennetŽ. 

ÇLÕinstruction est obligatoire pour tous les enfants des deux sexes, fran•ais et Žtrangers, entre six et seize ans. 
Elle est assurŽe prioritairement dans les Žtablissements dÕenseignementÈ. Code de lÕƒducation - article L 131-1

La scolarisation des enfants du voyage est rŽgie par la circulaire 2002-101 du 25 avril 2002 stipulant que 
Çle droit commun sÕapplique en tous points aux enfants du voyageÈ. 

La scolarisation des enfants des familles du voyage est en amŽlioration dans le dŽpartement, notamment en 
primaire, mais Žgalement en maternelle, m•me si lÕassiduitŽ reste ˆ consolider dans de nombreux cas. En effet, 
3 niveaux sont ciblŽs pour lÕobjectif ÇAmŽlioration de la scolarisationÈ :

 ¥  LÕinscription des enfants ˆ lÕŽcole d•s la maternelle

 ¥  LÕassiduitŽ des enfants. En effet, lÕabsentŽisme constitue une problŽmatique importante qui se traduit par 
de tr•s forts taux dÕillettrisme chez les jeunes adultes.

 ¥  LÕamŽlioration des acquisitions et des niveaux des enfants

Opérations terminées Opérations en cours Opérations en projet

Blanquefort – Le Petit 
Lacanau
2004-2009
30 familles relogées : 
création de 30 PLAI 
Aquitanis

Le Taillan – chemin du Chay et chemin 
des Ardilliers 
Démarrage 2004
Phase mise en oeuvre
63 familles
en cours : projet de 21 PLAI (Aquitanis)

Libourne (CDC)
Subvention Etat accordée 
en 2008
MOUS reportée
Environ 10 familles 
(sédentarisées sur aire)

Dans le cadre 
d’une MOUS 
 !"#$%&'(

Ambarès
Démarrage 2006
Phase mise en oeuvre
68 familles (dont 40% hors GDV)
en cours : révision PLU, PLAI…

Eysines – Plateau de Cares
 !"#$$#%&'()'*++,
Phase diagnostic 
8 familles (+ 4 familles chemin de Bos)

Mérignac – Landes de Bellevue
Démarrage septembre 2010
88 familles

Pessac – Bourghail
2009 : 3 PLAI Aquitanis

St-Pierre de Mons « Peyronneins »
en cours : 6 logts PLAI Aquitanis

Hors MOUS
Cenon - Artigues 
12 familles
en cours : 2 terrains familiaux

Bordeaux Bastide
17 familles
Projets de 3 terrains familiaux 
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On observe un progr•s dans ces trois niveaux, gr‰ce ˆ :

 ¥  des projets dÕŽcoles,

 ¥  des postes PASS ƒducation Nationale (19). Les fonctions des bŽnŽÞciaires de ces postes consistent 
ˆ mettre en place avec lÕaide du CASNAV des actions de formation dÕŽquipes aÞn de faire face aux 
difÞcultŽs rencontrŽes par les enfants. A ce titre, il est possible de citer quelques exemples dÕinterven-
tions telles que les actions de formation dÕŽquipes aux apprentissages lecture/Žcriture pour des Žl•ves 
de 6•me du coll•ge Blanqui de Bordeaux, les actions de rŽussite Žducative conduites au coll•ge 
de La Br•de aÞn dÕintŽgrer de nombreux Žl•ves ou les ateliers dÕart plastiques avec Art Rom.

 ¥  des rŽseaux de partenaires impliquŽs sur les territoires girondins.

 ¥  lÕaction des Antennes Scolaires Mobiles 

 ¥  la coordination dŽpartementale de lÕƒducation Nationale assurŽe par lÕInspecteur en charge de cette 
question.

Des donnŽes permettent aujourdÕhui de mieux conna”tre et de recenser la rŽalitŽ ainsi que de dŽÞnir 
des prioritŽs.

En 2009, 2300 enfants du voyage Žtaient recensŽs scolarisŽs en maternelle et primaire en Gironde.

Les Antennes Scolaires Mobiles de lÕŽcole Saint-Gen•s, soutenues par lÕassociation ASET, prŽsentes depuis 
20 ans dans le dŽpartement aupr•s des familles en stationnement sauvage et illŽgal, participent aux objectifs 
de scolarisation en privilŽgiant les trois axes suivants :

 ¥  initier les apprentissages fondamentaux (lire - Žcrire - compter) quel que soit lÕ‰ge des enfants

 ¥  prŽparer les enfants ˆ frŽquenter les Žcoles et coll•ges ÔÕordinairesÕÕ d•s que les conditions de vie de leur 
famille le permettront

 ¥  assurer un suivi des apprentissages pour les enfants venant pour des durŽes limitŽes dÕautres rŽgions 
o• ils sont scolarisŽs.

LÕeffectif dÕenfants rencontrŽs est stable entre 350 et 400 par an. De nombreux exemples dÕintŽgration 
dÕenfants dans les Žcoles et coll•ges montrent la pertinence du dispositif pour les familles qui ne peuvent trouver 
une solution de stationnement lŽgal et stable.

Durant 2003-2009, lÕƒducation Nationale, mais Žgalement les partenaires ont pu identiÞer les points 
de rŽsistance ˆ la scolarisation apr•s 12 ans dans les familles, ainsi que des difÞcultŽs dÕaccueil dans 
les Žtablissements. LÕamŽlioration de la scolarisation en secondaire doit constituer un axe prioritaire 
du nouveau schŽma.

3.2.2 - L'accompagnement social.

LÕaccompagnement social envers les gens du voyage consiste ˆ apporter une aide personnalisŽe, aux familles 
prŽsentant des difÞcultŽs dÕinsertion sociale et/ou professionnelle en lien avec leur mode de vie, au travers 
dÕune sŽrie dÕactions visant ˆ les mobiliser, leur permettre dÕaccŽder aux services et prestations de droit 
commun. Il contribue ˆ favoriser leur autonomie et leur citoyennetŽ en associant lÕensemble des acteurs et 
des partenaires sociaux.

3.2.2.1 - Le Projet Social ƒducatif

PrŽconisŽ par la loi n¡ 2000-614 du 05 juillet 2000 relative ˆ lÕaccueil et ˆ lÕhabitat des gens du voyage, Art 1-II, 
le projet social Žducatif planiÞe des actions coordonnŽes, pour rŽpondre aux besoins spŽciÞques des familles. 
Pour ce faire il sÕappuie sur un diagnostic prŽalable partagŽ entre tous les partenaires concernŽs, dŽÞnit 
la nature des actions ˆ caract•re social nŽcessaires ˆ la population des gens du voyage, il est la feuill e 
de route de lÕaccompagnement social. Le PSE favorise lÕinsertion sociale, professionnelle et Žconomique des gens 
du voyage sur le territoire o• est implantŽe lÕaire dÕaccueil. 

Il est un outil dÕefÞcacitŽ dans le cadre de la gestion de lÕaire, il vient complŽter la gestion locative assurŽe par 
le gestionnaire. CentrŽ sur les familles, il vise lÕacc•s aux droits communs et la non- sŽgrŽgation sur la base 
de la grande loi de lutte contre les exclusions de 1998.

Les gestionnaires des aires dÕaccueil : les municipalitŽs ou organismes dŽlŽgataires sÕengagent par convention-
nement ˆ sa mise en Ïuvre.
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3.2.2.2 - Les acteurs sociaux

Les Maisons DŽpartementales de la SolidaritŽ et de lÕInsertion du Conseil GŽnŽral

Les MDSI du dŽpartement de la Gironde sÕadressent ˆ lÕensemble des habitants de leur territoire quel que soit 
leur ‰ge, leur situation et leurs besoins.

Elles sont amenŽes ˆ accueillir et ˆ assurer lÕaccompagnement social des gens du voyage, relevant du droit 
commun : en phase de sŽdentarisation sur un territoire dans le cadre de leurs missions :

 ¥  Accueil, information, orientation, acc•s aux droits de lÕensemble de la population 

 ¥  PrŽvention et protection de lÕenfance et de la famille

 ¥  Protection Maternelle et Infantile

 ¥  Insertion et lutte contre les exclusions (RSA, acc•s et maintien dans le logement, lutte contre la prŽcaritŽ...)

Les interventions dans le cadre de lÕInsertion

Le RSA

Le service social dŽpartemental assure lÕaccompagnement social des allocataires du RSA, tel que dŽÞni par 
la loi du 1er dŽcembre 2008 gŽnŽralisant le revenu de solidaritŽ active : Çun accompagnement social destinŽ 
ˆ faciliter lÕ insertion durable dans lÕemploiÈ. 

LÕaccompagnement social vise ˆ :

 ¥  lever les diffŽrents freins identiÞŽs avec le bŽnŽÞciaire pour atteindre cet objectif 

 ¥  ̂ (re)mobiliser les capacitŽs et ressources personnelles des individus, 

 ¥  ̂ amorcer la construction dÕun parcours dÕinsertion professionnelle.

LÕacc•s et le maintien dans le logement

Les travailleurs sociaux des MDSI assurent lÕaccompagnement des publics gens du voyage dans leurs dŽmarches 
dÕacc•s et de maintien dans le logement.

Ils sÕappuient pour cela sur les dispositifs de droit commun, et les dispositifs spŽciÞques

(Accompagnement ˆ lÕaccession ˆ la propriŽtŽ, sous location) en concertation Žtroite avec lÕADAV33.

Les interventions en faveur de lÕEnfance et de la Famille

La mission de prŽvention et de protection de lÕenfance dŽÞnie par la loi du 5 mars 2007 conÞrme le r™le de chef 
de Þle du conseil gŽnŽral en la mati•re. 

Les interventions des MDSI ont pour objectif de soutenir les parents dans lÕŽducation de leurs enfants et 
de prŽvenir les situations dÕenfance en danger.

Les mŽdecins et puŽricultrices de PMI, les assistants sociaux de polyvalence, les Žducateurs proposent ainsi 
une Žcoute, des conseils gŽnŽralistes et des accompagnements aux familles en mati•re de santŽ, dÕŽducation 
et de vie quotidienne, dans une dŽmarche de valorisation et de soutien des compŽtences parentales.

Dans ce cadre, lÕensemble des services proposŽs : consultations mŽdicales, permanences sociales, visites 
ˆ domicile, sont accessibles aux gens du voyage.

Les services de proximitŽ veillent ˆ maintenir une relation de conÞance avec les populations et les partenaires 
pour faciliter, pour tout public, leur accord et la mise en place dÕactions, en articulation et en graduation entre 
les diffŽrents niveaux de prŽvention.

LÕintervention sociale des MDSI aupr•s de ce public, est assurŽe si nŽcessaire en collaboration avec 
lÕAssociation des Amis des Voyageurs (ADAV33), en tant que service ressource.

Par ailleurs, sur les territoires, du fait de leur missions, de leur expertise sociale, et de leur proximitŽ, 
les MDSI, en lien avec lÕADAV33 et les CCAS, sont associŽes le plus en amont possible aux rŽßexions 
territoriales et partenariales concernant la crŽation de terrains familiaux et/ou dÕaires dÕaccueil, ainsi quÕˆ 
la prŽparation des Projets sociaux et Žducatifs y affŽrents.
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Dans le cadre du Projet Social Žducatif des aires dÕaccueil, les MDSI sont amenŽes ˆ mettre en Ïuvre et 
co-animer des actions collectives en partenariat et collaboration avec le gestionnaire de lÕaire, lÕADAV33, et 
autres partenaires du secteur (CCAS, FSL, CAF, Coll•ges, Žcoles primaires, etc.), selon les thŽmatiques retenues : 
acc•s aux droits, santŽ, Žnergie, prŽcaritŽ, relations Žducatives, scolaritŽ, insertion professionnelleÉ

LÕAssociation DŽpartementale des Amis des Voyageurs (ADAV)

LÕADAV33 est une association qui agit sur les territoires girondins aupr•s des Gens du voyage et des divers 
acteurs de lÕaction publique, en co-construisant avec les partenaires des rŽponses adaptŽes. Ses activitŽs 
concernent des familles de Gens du voyage qui vivent rŽguli•rement dans le dŽpartement de la Gironde, ou qui 
sŽjournent temporairement dans le dŽpartement, voire en phase de sŽdentarisation.

Dans ce cadre, lÕADAV m•nent quatre grands types dÕactions :

 ¥  dÕaccompagnement social et dÕinsertion aupr•s des voyageurs domiciliŽs ˆ lÕADAV33, agrŽŽe pour assurer 
la domiciliation par arr•tŽ prŽfectoral, reprŽsentant 946 familles en 2009, instruction RSA (700 contrats 
en 2009 en tant quÕinstructeur direct).

 ¥  dÕappui technique aupr•s des services de droit commun en tant que service ressource pour les familles 
relevant du droit commun et usagers des aires dÕaccueil. 

 ¥  de dŽveloppement social sur les territoires, accompagnement dans divers domaines tels que la scolarisa-
tion, la formation, lÕhabitat, lÕacc•s aux droits, lÕinsertion Žconomique, la santŽ, la citoyennetŽÉ LÕADAV33 
anime et coordonne les projets dÕinsertion et de dŽveloppement social.

 ¥  dÕinformations, de formations, de mŽdiations, de conseils techniques et dÕexpertise aupr•s des acteurs 
de la vie locale (Žlus, services de lÕƒtat, services des collectivitŽs locales, associations, etc.) aÞn de leur 
permettre de mieux apprŽhender les Gens du voyage.

Dans ce cadre, les objectifs poursuivis par lÕassociation visent ˆ amŽliorer lÕautonomie et la promotion sociale 
des voyageurs, lÕacc•s aux droits et ˆ la citoyennetŽ et la reconnaissance de lÕidentitŽ des voyageurs et 
le respect mutuel.

LÕensemble des interventions de lÕADAV est assurŽ en Žtroite collaboration avec les acteurs sociaux et 
des politiques publiques, notamment le Conseil GŽnŽral, la CAF, les CCAS, les communes et les services 
de lÕƒtat sur lÕensemble des ces th•mes dÕintervention dont :

 ¥  lÕaccompagnement social des familles les plus dŽmunies vers le droit commun (ˆ noter que lÕADAV est 
missionnŽe par la CAF pour la mise en Ïuvre dÕun accompagnement social des familles).

 ¥  lÕacc•s aux droits fondamentaux dans le cadre de lÕagrŽment prŽfectoral aÞn dÕassurer lÕŽlection ̂  domicile

 ¥  la scolarisation et la formation des jeunes (action menŽe avec lÕAFPA de CaudŽran aÞn de valoriser 
une formation Çpeintre-fa•adierÈ dans le cadre dÕune VAE)

 ¥  lÕactivitŽ Žconomique, avec lÕaide ˆ la lŽgalisation de micro-entreprises

 ¥  la santŽ

 ¥  la culture, les loisirs

 ¥  la citoyennetŽ

LÕADAV est Žgalement lÕopŽrateur avec le PACT de la MOUS dŽpartementale des gens du voyage qui vise 
ˆ favoriser lÕaccession ˆ la propriŽtŽ ainsi que la mise en Ïuvre dÕhabitat adaptŽ aupr•s des familles et acteurs 
institutionnels.

Les Centres Communaux dÕAction Sociale (CCAS)

Les CCAS m•nent des actions en complŽmentaritŽ des MDSI et de lÕADAV.

 ¥  acc•s aux services de droit communs : accueil et suivi individuel des familles, Žlection de domicile 

 ¥  incitation ˆ la scolarisation des enfants et soutien ˆ la s colaritŽ

 ¥  actions au titre de la formation, de lÕinsertion Žconomique, de lÕinsertion par lÕhabitatÉ
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3.2.2.3 - Les partenaires institutionnels

La Direction DŽpartementale de la CohŽsion Sociale (DDCS)

La DDCS intervient dans le cadre du suivi de la mise en Ïuvre du projet social Žducatif sur chacune des aires 
dÕaccueil ouvertes, et participe ˆ la lutte contre les discriminations. Elle assure le secrŽtariat de la Commission 
pour lÕEgalitŽ des Chances et la CitoyennetŽ (COPEC).

La COPEC a pour mission de lutter contre toutes les formes de discriminations en faisant Žmerger des actions 
concr•tes avec les prioritŽs suivantes :

 ¥  mobilisation permanente des institutions et de la sociŽtŽ civile

 ¥  acc•s ˆ lÕemploi, mobilisation des entreprises

 ¥  Žducation

 ¥  exemplaritŽ des services de lÕƒtat

 ¥  acc•s au droit pour les victimes de discrimination

 ¥  liens Žtroits avec la HALDE (Haute AutoritŽ de Lutte contre les Discriminations et pour lÕƒgalitŽ)

En Gironde, les institutions, les Žlus, les associations, les entreprises et les syndicats ont dŽmontrŽ depuis 
le dŽbut leur volontŽ et leur capacitŽ ˆ agir contre les discriminations par le truchement dÕune mobilisation 
tr•s forte autour de la COPEC et la mise ˆ jour dÕaxes de collaboration ˆ dŽvelopper en commun sans rel‰che.

La Caisse dÕAllocations Familiales de la Gironde (CAF)

LÕaccompagnement des familles proposŽ par la CAF aux familles issues de la communautŽ des gens du 
voyage sÕinscrit dans le cadre des offres de service de la CAF de la Gironde, proposŽ ˆ toutes les familles. 
Toutefois, aÞn dÕadapter les interventions aux modes de vie et particularitŽs culturelles de ces familles, la CAF 
a dŽveloppŽ :

 ¥  une aide individuelle spŽciÞque pour permettre aux familles appartenant ˆ la communautŽ des gens 
du voyage, en difÞcultŽs sociales, de bŽnŽÞcier dÕun pr•t pour lÕachat de leur caravane.

 ¥  des outils dÕinterventions spŽciÞques tel que celui dŽveloppŽ autour des Žconomies dÕŽnergie.

Des techniciens sociaux administratifs (TSA) sur lÕacc•s aux droits peuvent Žgalement intervenir aupr•s 
des situations spŽciÞques et souvent complexes des travailleurs indŽpendants.

De plus, la CAF demande aux centres sociaux, vecteurs dÕinsertion sociale, de dŽvelopper une interven-
tion adaptŽe aupr•s de ces familles, lorsquÕelles sŽjournent sur des aires ou lorsquÕelles sont en recherche 
de sŽdentarisation.

EnÞn, la CAF a donnŽ mission ˆ lÕADAV pour la mise en Ïuvre dÕun accompagnement social des familles.

Le Conseil GŽnŽral de la Gironde - Direction des Politiques de Lutte contre les Exclusions

Dans le cadre de lÕaction sociale dŽpartementale, le Conseil GŽnŽral de la Gironde a dŽveloppŽ une politique 
visant ˆ favoriser lÕacc•s aux droits de tous les girondins. 

Cette question, qui constitue une problŽmatique majeure pour la population des Gens du Voyage, fait donc 
lÕobjet dÕune attention particuli•re du DŽpartement, et ce, depuis de nombreuses annŽes.

Celle-ci se traduit par un soutien aux actions en faveur de :

 -  lÕacc•s aux droits sociaux dont la domiciliation qui est une question centrale pour pouvoir notamment 
permettre ˆ la population des Gens du Voyage de bŽnŽÞcier de prestations dÕaide sociale ÞnancŽes 
par le dŽpartement (RSA, APA, PCH, aide sociale aux personnes ‰gŽes et handicapŽes), prestations 
de lÕassurance vieillesse, afÞliation ˆ un rŽgime dÕassurance socialeÉ. 

 -  lÕinsertion sociale et professionnelle avec la double prŽoccupation de permettre aux personnes de sÕadap-
ter aux Žvolutions rŽglementaires et de tenir compte des spŽciÞcitŽs de leur mode de vie ; il sÕagit 
des actions dÕaccompagnement et de mŽdiation visant lÕacc•s ˆ lÕactivitŽ Žconomique (salariat ou entre-
prenariat) adaptŽe ; le soutien aux expŽrimentations concernant lÕacc•s ˆ la qualiÞcation via la VAE 
(validation des acquis de lÕexpŽrience) ou formation adaptŽe ; lÕaccompagnement au logement adaptŽ, 
lÕacc•s aux soinsÉ..

 -  la mŽdiation sociale comme vecteur dÕacc•s ˆ la pleine citoyennetŽ et sans laquelle lÕacc•s aux dispositifs 
de droit commun demeure aujourdÕhui encore difÞcile.
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3.2.2.3 - Les gestionnaires des aires 

Les gestionnaires des aires dÕaccueil accueillent les familles, permettent dÕassurer leur installation sur lÕaire et 
de remplir les formalitŽs administratives dÕusage. La fonction dÕaccueil joue un r™le primordial dÕinformation et 
dÕorientation.

Ce r™le concerne :

 -  le fonctionnement de lÕaire dÕaccueil : horaires, r•glement intŽrieur, tarifs, encaissement, fonctionnement 
des ŽquipementsÉ

 -  la vie locale : modalitŽs dÕinscription ̂  lÕŽcole, aux diffŽrents Žquipements publics, travail dÕŽcrivain public 
sans engagement de dŽmarche sociale, partenariat avec les services sociaux.

Sans •tre travailleurs sociaux, les gestionnaires des aires dÕaccueil interviennent sur la mise en place 
du Projet Socio ƒducatif : remontŽe dÕinformations et dÕapplications des dŽcisions prises autour des thŽmatiques 
de scolarisation et acc•s ˆ la culture.

Les gestionnaires des aires dÕaccueil font Žgalement un travail de mŽdiation, inscrit dans le cadre du Projet 
Socio ƒducatif, aÞn de permettre aux familles rŽsidentes de lÕaire dÕaccŽder aux services de droit commun 
(orientation vers les services administratifs et sociaux, rappel sur la scolarisationÉ).

De plus, ils participent aux diverses instances qui permettent aux multiples partenaires de faire le point selon 
chaque niveau dÕintervention :

 -  le ComitŽ de pilotage (1 fois par an) : prŽsence de lÕensemble des Þnanceurs et acteurs de terrain pour 
le bilan de la gestion sociale de lÕaire dÕaccueil

 -  le ComitŽ technique (2 ˆ 3 fois par an) : suivi du PSE sur des thŽmatiques telles que la scolarisation

 -  le ComitŽ de rŽsidents ou rŽunion de quartier : concertation avec les usagers sur les dŽcisions les concer-
nant (vie sur lÕaire, application du r•glement intŽrieurÉ)

 -  le ComitŽ de gestion : rŽunion entre le prestataire et la collectivitŽ
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Les besoins ˆ lÕŽchelle de la Gironde ˆ prendre en compte portent sur :

 ¥  Les prescriptions sur les besoins en terme dÕŽquipements et lÕidentiÞcation des situations de sŽdentarisation

 ¥  Les rŽßexions sur les besoins sociaux : scolarisation, formation, insertion par lÕŽconomique, lÕautonomie 
sociale, lÕaccompagnement social.

 ¥  Les dŽclinaisons territoriales des besoins

4.1 - LES PRESCRIPTIONS EN TERMES D'"QUIPEMENTS.
4.1.1 - Les aires d'accueil : une prorogation du sch!ma de 2003 prenant en compte les !volutions territoriales

Les entretiens rŽalisŽs, les rŽunions dÕarrondissement et le recensement des besoins aupr•s de la population 
des gens du voyage nÕont pas fait Žmerger de besoins supplŽmentaires par rapport aux aires dÕaccueil prŽvues 
au schŽma de 2003 ˆ lÕexception de lÕagglomŽration bordelaise.

Le schŽma rŽvisŽ reconduit les prescriptions du schŽma de 2003, rŽcapitulŽes dans les Þches par arrondisse-
ment avec les modiÞcations suivantes : 

 ¥  Arrondissement de Bordeaux : 98 places supplŽmentaires doivent •tre crŽŽes aÞn dÕapporter une partie 
de la rŽponse aux 300 familles qui tournent sur lÕagglomŽration bordelaise. Ces 98 places seront rŽparties 
en deux ou trois aires dans les secteurs suivants : 50 places sur les communes de la CUB (hors Bordeaux), 
24 places sur la CDC des Coteaux bordelais et 24 places sur la CDC du CrŽonnais.

 ¥  Arrondissement de Bordeaux : lÕobligation de rŽalisation dÕune aire dÕaccueil en rive droite est maintenue 
sur Bordeaux rive droite en articulation avec Lormont, Floirac, Bouliac, Cenon et Artigues-pr•s-Bordeaux.

 ¥  Arrondissement de Libourne : crŽation dÕune aire dÕaccueil de 20 places sur la CDC du sud Libournais, 
la commune dÕIzon ayant dŽpassŽ les 5000 habitants au recensement 2006.

 ¥  Arrondissement de Lesparre : lÕaire dÕaccueil prŽvue au schŽma de 2003 sur la commune de Lesparre-MŽdoc 
est substituŽe par une aire de grand passage dÕune capacitŽ minimale de 120 places aÞn de rŽpondre 
ˆ la demande en grand passage sur le MŽdoc.

 ¥  Arrondissement de Langon : lÕaire dÕaccueil prŽvue sur la RŽole est supprimŽe, la problŽmatique Žtant 
davantage ressentie en mati•re de passage de groupes dÕune cinquantaine de caravanes. Une solution 
pour rŽpondre ˆ ce besoin sera apportŽe ˆ lÕŽchelle de lÕarrondissement.

La rŽvision du schŽma est lÕoccasion dÕafÞrmer la nŽcessitŽ de rŽaliser lÕintŽgralitŽ des aires prescrites aÞn 
de permettre un fonctionnement correct de lÕensemble du dispositif dÕaccueil et notamment une rotation 
satisfaisante au sein des aires dÕaccueil. La rŽalisation de lÕensemble des aires prescrites au schŽma est indis-
pensable pour les faire fonctionner en rŽseau et permettre un fonctionnement rŽpondant ˆ leur objectif initial. 

AÞn de permettre lÕaboutissement du schŽma rŽvisŽ dans son intŽgralitŽ sur le volet aire dÕaccueil, le PrŽfet 
Žmettra systŽmatiquement un avis dŽfavorable sur les plans locaux dÕurbanisme (PLU) qui ne prŽvoient pas 
dÕemplacement pour la rŽalisation dÕune aire dÕaccueil lorsque celle-ci est prescrite en se rŽfŽrant aux articles 
L110 et L121-1 du code de lÕurbanisme. 

Le schŽma prŽvoit Žgalement la mise en Ïuvre dÕune coordination avec notamment une rŽunion annuelle 
rŽunissant lÕensemble des gestionnaires des aires dÕaccueil et partenaires (CG33 ; DDTM 33) aÞn dÕarticuler 
le planning annuel de fermetures. Cette coordination doit permettre dÕamŽliorer la rŽpartition des fermetures 
tout au long de lÕannŽe et dÕŽviter des fermetures simultanŽes sur la pŽriode estivale o• de nombreux groupes 
de grand passage viennent sŽjourner dans le dŽpartement.

Les axes ˆ dŽvelopper sont donc : 

 ¥  La rŽalisation de lÕensemble des aires dÕaccueil prescrites au schŽma 

 ¥  Le fonctionnement en rŽseau (la coordination) de lÕensemble des aires dÕaccueil notamment par rapport 
ˆ la gestion des pŽriodes de fermeture et ˆ la nŽcessitŽ dÕamŽliorer le taux de rotation

 ¥  La reconqu•te des fonctions initiales des aires dÕaccueil.

 ¥  La recherche de rŽponses face aux probl•mes de stationnement des familles qui ÇtournentÈ sur lÕagglo-
mŽration bordelaise par un renforcement du nombre dÕaires sur le secteur de la CUB.

 ¥  Le maintien des postes de personnels de gestion sur les aires dÕaccueil en cas de changement dÕopŽrateur 
aÞn de pŽrenniser leur poste et leurs missions.
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4.1.2 - Les aires de grands passages : un renforcement du dispositif indispensable

Les reprŽsentations cartographiques des stationnements et grands passages entre 2006 et 2009 ainsi 
que lÕanalyse des donnŽes statistiques et des ßux de dŽplacements en provenance des autres dŽpartements 
limitrophes, puis lÕŽvolution de la demande des gens du voyage, dŽmontrent la nŽcessitŽ de renforcer le rŽseau 
dÕaires de grands passages ˆ proximitŽ des principaux axes de communication : vallŽe de la Garonne, axe 
Massif Central/ Libournais/rŽgion bordelaise/ axe Bretagne, Charente/ rŽgion bordelaise. Actuellement, trois 
terrains de grands passages sont rŽalisŽs sur les sept prŽvus au sein du schŽma de 2003. La prescription 
de sept terrains du schŽma 2003 est reconduite dans le nouveau schŽma, renforcŽe par la prescription 
de 3 sites supplŽmentaires :

 ¥  Une troisi•me aire de grand passage sur la CUB dÕune capacitŽ minimale de 200 places.

 ¥  Une aire de grand passage sur la commune de Lesparre dÕune capacitŽ de 120 places.

 ¥  La mise ˆ disposition dÕun ou plusieurs sites sur lÕarrondissement de Langon pour rŽpondre 
ˆ une demande de 50 places. 

La rŽvision du schŽma est lÕoccasion dÕafÞrmer la nŽcessitŽ de rŽaliser lÕintŽgralitŽ des aires prescrites aÞn 
de permettre un fonctionnement correct de lÕensemble du dispositif de grand passage et une capacitŽ dÕaccueil 
satisfaisante sur lÕensemble du dŽpartement. 

AÞn de permettre lÕaboutissement du schŽma rŽvisŽ dans son intŽgralitŽ sur le volet Çaires de grands 
passagesÈ, le PrŽfet Žmettra systŽmatiquement un avis dŽfavorable concernant les plans locaux dÕurbanisme 
qui ne prŽvoient pas dÕemplacement pour la rŽalisation dÕune de grand passage lorsque celle-ci est prescrite 
en se rŽfŽrant aux articles L110 et L121-1 du code de lÕurbanisme. 

Une fois lÕensemble des aires de grand passage rŽalisŽ, les groupes souhaitant stationner en Gironde devront 
impŽrativement se diriger sur ces sites. En fonction des taux dÕoccupation des diffŽrents Žquipements, 
les diffŽrents groupes pourront •tre amenŽs ˆ cohabiter entre eux et un m•me groupe pourra •tre Žven-
tuellement rŽparti sur deux sites. Une demande Žcrite devra impŽrativement •tre adressŽe ˆ la collectivitŽ 
gestionnaire du site ainsi quÕau PrŽfet de Gironde au minimum 1 mois avant lÕarrivŽe du groupe. A dŽfaut, 
de demande dans les dŽlais prŽcitŽs et aÞn de permettre une optimisation de la coordination des grands 
passages ˆ lÕŽchelle de la Gironde, les collectivitŽs dotŽes dÕune aire de grand passage nÕauront pas obligation 
dÕaccueillir un groupe de grand passage.

Les aires de grand passage rŽalisŽes, suite ˆ la publication du schŽma, devront avoir une superÞcie 
de 4ha pour rŽpondre ˆ la circulaire du minist•re de lÕIntŽrieur du 13 avril 2010. 

Concernant les 3 aires prescrites sur la CUB et compte tenu de la raretŽ du foncier disponible et de son optimi-
sation indispensable en secteur urbain dense, une tolŽrance sur la superÞcie sera acceptŽe sans pour autant 
•tre infŽrieure ˆ 2ha. 

Une mission de coordination des grands passages a ŽtŽ mise en place en 2010. Dans le cadre du nouveau 
schŽma, cette mission a vocation ˆ •tre pŽrennisŽe. 

La mission de coordination consiste ˆ traiter toutes les demandes des groupes constituŽs des gens du voyage 
compris entre 50 et 200 caravanes souhaitant stationner en Gironde, avec les collectivitŽs territoriales, EPCI ou 
leurs gestionnaires, aÞn que ces demandes re•oivent une rŽponse adaptŽe au territoire souhaitŽ et ˆ la taille 
du groupe.

Un Žtat des demandes et les plannings de rŽservation des aires de grands passages ouvertes et des terrains 
provisoires dŽsignŽs sont mis ˆ disposition de la PrŽfecture. 

Un bilan dŽtaillŽ et des prŽconisations pour amŽliorer la coordination des grands passages des gens du voyage 
en Gironde seront rŽalisŽs chaque annŽe.
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4.1.3 - Le terrain de grand rassemblement : un !quipement d!sormais prescrit au sch!ma d!partemental

Le schŽma prescrit dŽsormais la dŽsignation dÕun site de grand rassemblement sur lÕaire urbaine de Bordeaux 
aÞn dÕoffrir une solution pŽrenne ˆ cette manifestation et de lÕassurer dans des conditions optimum de sŽcuritŽ 
et dÕordre public.

Un premier site Žtait mis ˆ disposition par la ville de Bordeaux : il sÕagissait du parc de stationnement du parc 
des expositions rŽservŽ ˆ dÕautres utilisations le reste de lÕannŽe. Compte tenu du changement de destination 
dÕune partie du site, celui-ci ne peut plus •tre allouŽ au grand rassemblement. En accord avec les collectivitŽs 
un ou plusieurs sites devront •tre identiÞŽs sur le territoire de lÕaire urbaine de Bordeaux aÞn de permettre une 
rotation de la manifestation dÕune annŽe sur lÕautre.

Le site sera mis ˆ disposition du grand rassemblement lorsquÕune demande aura ŽtŽ adressŽe au PrŽfet 
de Gironde par les organisateurs au minimum 6 mois avant le dŽbut de la manifestation. En lÕabsence 
de demande dans le dŽlai prŽcitŽ, le site ne sera pas mis ˆ disposition.

Toute occupation du site devra faire lÕobjet dÕune convention avec lÕƒtat ou son mandataire aÞn de prŽvoir 
les modalitŽs dÕorganisation de la manifestation. Une participation Þnanci•re sera systŽmatiquement exigŽe 
pour lÕoccupation du site.

4.1.4 - L'habitat adapt! : Un travail partenarial pour r!pondre # la diversit! des situations

Le schŽma recense les sites dÕhabitat prŽcaire nŽcessitant de dŽvelopper des solutions dÕhabitat adaptŽ, 
parall•lement ˆ la crŽation des Žquipements en aires dÕaccueil (cf. Þches territoriales) mais il ne donne pas 
de prescription prŽcise sur le type dÕŽquipement ˆ prŽvoir dans la mesure o• cela nŽcessite de rŽaliser 
des diagnostics sociaux et techniques propres ˆ chaque situation avant de pouvoir prŽconiser des solutions 
adaptŽes.

Derri•re le vocable dÕhabitat adaptŽ, il convient plut™t dÕentendre le dŽveloppement dÕune offre dÕhabitat 
diversiÞŽ comprenant :

 ¥  Le dŽveloppement dÕun parc de logements traditionnels ÞnancŽs ou non en PLAI, susceptibles 
dÕadaptations correspondant aux besoins et aux modes de vie des familles dans le respect de la lŽgislation et 
de la rŽglementation en vigueur.

 ¥  La diversiÞcation de lÕoffre dÕhabitat au travers de lÕŽventail du dispositif prŽsentŽ ci-dessus rŽpondant 
Žgalement ˆ un double objectif :

 * FluidiÞer les aires dÕaccueil existantes sur lesquelles 30 % au minimum des rŽsidents sont ÞxŽs.

 *  RŽpondre aux besoins dÕhabitat des familles ancrŽes sur le territoire en situation de campement sur 
lÕespace public et/ou pour celles qui sont propriŽtaires de terrains inconstructibles.

Dans un souci dÕapporter des rŽponses adaptŽes aux situations de sŽdentarisation, les rŽponses apportŽes 
devront •tre adaptŽes aux besoins constatŽs des familles fondŽs sur la rŽalisation dÕun vŽritable diagnostic 
social et dans la logique dÕun vŽritable parcours rŽsidentiel.

Les caractŽristiques techniques et juridiques des diffŽrents types dÕhabitat sont rŽcapitulŽes ci-dessous. Elles 
sÕappuient sur la commission thŽmatique habitat du 18 fŽvrier 2010 qui a permis de dŽgager des dŽÞnitions 
partagŽes par lÕensemble des acteurs girondins. Pour toute rŽalisation, les collectivitŽs concernŽes pourront 
utilement se rŽfŽrer au guide de lÕhabitat adaptŽ ŽditŽ par le MEEDDM/DGALN (Direction GŽnŽrale de lÕAmŽna-
gement du Logement et de la Nature).

4.1.4.1 - Le terrain familial, privŽ ou locatif :

Un terrain familial est con•u globalement par analogie avec les caractŽristiques dÕune aire dÕaccueil des gens 
du voyage. Il sÕagit dÕun terrain privatif composŽ dÕune ou plusieurs places de caravanes, non matŽrialisŽes. 
Le terrain est desservi par les rŽseaux. Le terrain est constituŽ dÕun habitat mobile (caravanes) et Žventuelle-
ment dÕune construction dÕappoint de moins de 20 m2 de surface habitable nÕayant pas vocation de logement. 
Cette construction Çen durÈ quelque peu similaire ˆ certains blocs sanitaires existants sur les aires dÕaccueil 
se compose de : 

 ¥  Bloc sanitaire individuel avec cellier et/ou pi•ce de vie

 ¥  Buanderie, cellier.

 ¥  Cuisine ouverte avec porte coulissante tolŽrŽe.
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Les objectifs gŽnŽralement poursuivis par lÕamŽnagement dÕun terrain familial sont les suivants :

 ¥  Permettre la Þxation des familles sur un site de regroupement des personnes et des activitŽs Žconomiques.

 ¥  Faciliter les dŽplacements professionnels tout en assurant la sŽcuritŽ des personnes les plus vulnŽrables.

Les caractŽristiques techniques :

 ¥  ƒquipement privŽ ou locatif.

 ¥  Emplacement de 200m2 minimum pour 2 caravanes,

 ¥  Regroupement de terrains possible jusquÕˆ 5 ou 6 terrains.

 ¥  Les places de caravanes peuvent ne pas •tre matŽrialisŽes.

 ¥  Chaque terrain est ŽquipŽ au minimum dÕun bloc de sanitaires intŽgrant au moins une douche et 2 WC et 
un bac ˆ laver. Le terrain est dotŽ dÕun dispositif dÕassainissement aux normes, puis de compteurs indivi-
duels pour lÕeau et lÕŽlectricitŽ.

 ¥  La conception idŽale repose donc sur un bloc par place non matŽrialisŽe comprenant un coin cuisine, 
buanderie- cellier et sanitaires.

Les statuts dÕoccupation :

 ¥  PropriŽtaires en accession.

 ¥  Locataires dÕune collectivitŽ locale ou dÕun organisme chargŽ de la gestion des terrains par la collectivitŽ 
locale.

 ¥  Les caractŽristiques de lÕŽquipement axŽes sur lÕhabitat en caravane ne permettent pas lÕouverture 
des droits aux allocations de logement sauf dŽrogation.

Les modes de Þnancement :

 ¥  PrivŽ si accession ˆ la propriŽtŽ.

 ¥  Public si le projet est portŽ par une collectivitŽ locale. 

Les Þnancements mobilisables, ˆ ce titre, aupr•s de lÕƒtat sont identiques aux Þnancements des places sur 
les aires dÕaccueil existants avant le 31/12/2008, soit 70 % dÕune dŽpense plafonnŽe ˆ 15245 € par place. 
Les pr•ts bancaires classiques ˆ taux rŽduit mobilisables par les collectivitŽs locales viennent complŽter 
le dispositif.

 ¥  Le dispositif nÕouvre pas droit ˆ lÕA.G.A.A.

Conditions dÕoctroi des Þnancements publics :

 ¥  Projet social dŽÞni par une mission de ma”trise dÕÏuvre urbaine et sociale (MOUS)

 ¥  Respect des normes relatives ˆ la capacitŽ dÕaccueil des terrains citŽes ci-dessus.

 ¥  ƒquipement sans construction de type Žvolutif et sans auto construction.

 ¥  Statut dÕoccupation locatif dŽÞni par convention (Voir la circulaire du 17/12/2003.)

 ¥  Respect des modalitŽs de mise en Ïuvre en application du code de lÕurbanisme par autorisation dÕamŽ-
nager un terrain ou de stationner sur un terrain, tenant lieu de permis de construire sur des zones du PLU 
dotŽes dÕune constructibilitŽ sufÞsante.

Les principaux textes juridiques de rŽfŽrence :

 ¥  Article 8 de la loi n¡ 2000-614 du 05/07/2000

 ¥  Article L 443-3 du code de lÕurbanisme

 ¥  Circulaire DGHUC n¡ 2001-59 du 05/07/2001

 ¥  Circulaire du 21 mars 2003 permettant la rŽalisation des terrains familiaux par les collectivitŽs locales

 ¥  Circulaire n¡ 2003-76 UHC/IUH1/26 du 17/12/2003
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4.1.4.2 - Le logement social adaptŽ.

PrŽsentation

LÕhabitat adaptŽ reprŽsente avant tout un habitat choisi en terme de nombre, de localisation et de distribu-
tion des pi•ces (salle ˆ vivre, cuisine, chambres et sanitaires). La place de la caravane est plus marginale 
que dans les exemples prŽcŽdents et ne fait plus partie du mode dÕhabitat. Elle demeure nŽanmoins prŽsente 
aÞn de permettre la rŽalisation des dŽplacements traditionnels des familles, et/ou aÞn de gŽrer les processus 
immŽdiats de dŽco habitation.

CaractŽristiques techniques

Il sÕagit dÕun mode dÕhabitat en maison individuelle proche de ce qui est rŽalisŽ par les bailleurs sociaux. 
Les maisons sont rarement mitoyennes ou seulement par 2. La taille des parcelles est identique ˆ celles 
du logement social (entre 300 et 400m2).

Ce type dÕhabitat peut avoir des amŽnagements diffŽrents des maisons classiques : acc•s Žventuel aux wc par 
lÕextŽrieur ou par un cellier ; auvent intŽgrŽ dans la construction aÞn dÕabriter la ou les caravane(s), installation 
dÕun chauffage bois dans la salle ˆ vivre, amŽnagement des parcelles et portails pour accueillir des caravanes.

La norme applicable ˆ ces constructions est la m•me que pour tout le logement social, en particulier sur 
les surfaces habitables ; et le PLU sÕapplique normalement.

AÞn dÕŽviter un risque de ghetto•sation, les opŽrations doivent •tre de petites tailles et, autant que  possible 
en site urbanisŽ.

Modes de Þnancement

Le mode de Þnancement de lÕinvestissement privilŽgiŽ pour ce type dÕopŽration est le PLAI. Le montant 
des subventions dÕinvestissement respectent les r•glements en cours de lÕƒtat et, Žventuellement, des collecti-
vitŽs territoriales (Conseil GŽnŽral, EPCI, Commune). Le complŽment des Þnancements est rŽalisŽ par les pr•ts 
PLAI et de la CDC.

Le mode de Þnancement mis en place repose sur le conventionnement du logement avec lÕƒtat. Ce convention-
nement, identique ̂  celui du logement social, permet aux mŽnages de pouvoir bŽnŽÞcier des aides au logement 
de la CAF dont le montant varie en fonction de leurs ressources et de leurs charges familiales.

Mise en Ïuvre

Un partenariat entre la collectivitŽ, les acteurs sociaux et le bailleur est indispensable pour permettre 
un relogement des familles dans les meilleures conditions de rŽussite, tant dans la phase dÕŽtude, de concep-
tion, de chantier que dans les premiers temps suivant lÕentrŽe dans les logements.

Ce travail dÕaccompagnement des familles porte essentiellement sur :

 -  lÕappropriation du projet par les familles d•s sa conception, sur lÕamŽnagement du site et des mai-
sons dans lÕespace, qui sera ˆ c™tŽ de qui, sur lÕutilisation de espaces communs et sur la conception 
des habitations

 -  lÕutilisation des Žquipements et la ma”trise des consommations en eau, ŽlectricitŽ et chauffage dans la 
maison.

Apr•s lÕentrŽe dans les logements, la gestion urbaine de proximitŽ nŽcessite plus de prŽsence que pour 
des opŽrations classiques de logements sociaux, pendant une pŽriode pouvant aller jusquÕˆ 2 annŽes en 
fonction de la taille de lÕopŽration et de lÕancien mode dÕhabiter des familles relogŽes.

4.1.5 - "valuation des projets de s!dentarisation par la CAF

Initialement crŽŽe pour les bŽnŽÞciaires de la MOUS dŽpartementale (25 % des familles de la MOUS ont ŽtŽ 
intŽgrŽes), lÕŽvaluation a ŽtŽ Žlargie aux familles du Petit Lacanau (30 familles) ̂  Blanquefort. La derni•re vague 
dÕŽvaluation sur la MOUS dŽpartementale est prŽvue en septembre 2011.

Le futur schŽma pourrait envisager :

 -  la valorisation de cette Žvaluation longitudinale ˆ lÕŽchelle du territoire girondin aÞn de permettre 
aux collectivitŽs de construire leurs politiques dÕintervention : la CAF propose dÕaccompagner sur 
les territoires les rŽsultats de cette Žvaluation en lien avec les autres partenaires du schŽma.
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 -  LÕŽvaluation de lÕopŽration de Blanquefort : lÕoutil est dŽsormais bien appropriŽ par les intervenants 
de lÕADAV, lÕintervention du chargŽ dÕŽtudes CAF se situant dans la phase dÕexploitation, dÕanalyse et 
de prŽsentation des rŽsultats en comitŽ de pilotage.

4.1.6 - La r!sorption du stationnement illicite

ConformŽment aux articles 9 et 9-1 de la loi du 5 juillet 2000 relative ˆ lÕaccueil et ˆ lÕhabitat des gens 
du voyage modiÞŽs par les articles 27 et 28 de la loi du 5 mars 2007 relative ˆ la prŽvention de la dŽlin-
quance et ˆ la circulaire du 10 juillet 2007 du minist•re de lÕIntŽrieur, le PrŽfet pourra, apr•s analyse au cas par 
cas, procŽder apr•s mise en demeure ˆ lÕŽvacuation forcŽe des rŽsidences mobiles en cas de stationnement 
illicite. Cette intervention ne pourra se faire quÕapr•s la prise dÕun arr•tŽ dÕinterdiction du stationnement par 
le Maire, sur une commune en conformitŽ avec le nouveau schŽma et uniquement lorsque les rŽsidences mobiles 
appartiennent ˆ des personnes nÕŽtant pas propriŽtaires du terrain sur lequel elles stationnement. 

Concernant la lutte contre lÕhabitat illicite, une dŽmarche dÕinformation devra •tre faite aupr•s de la chambre 
des notaires sur les renseignements ˆ dŽlivrer aux acquŽreurs ˆ lÕoccasion de ventes de terrains en zones non 
constructibles, pour limiter lÕaugmentation du nombre de constructions illicites.

4.2 - LES ORIENTATIONS RELATIVES AUX BESOINS SOCIAUX
4.2.1 - La scolarisation

Le dŽveloppement de lÕaccompagnement ̂  la scolaritŽ pour les enfants sŽjournant sur les aires dÕaccueil pourra 
•tre menŽ en travaillant particuli•rement sur les phŽnom•nes de dŽscolarisation et dÕabsentŽisme en lien avec 
les services sociaux du Conseil GŽnŽral, les services de lÕƒducation Nationale ainsi que les services municipaux. 

Un effort particulier devra •tre portŽ sur:

 ¥  lÕarticulation primaire/secondaire au moment du passage en 6•me.

 ¥  les projets dÕŽtablissements permettant lÕaccueil et lÕaccompagnement des jeunes

 ¥  un travail avec les familles et le rŽseau de partenaires dÕaccompagnement social de mani•re renforcŽe par 
le biais de dispositifs de droit commun.

Les enjeux du nouveau schŽma doivent inscrire :

 *  LÕamŽlioration du taux dÕinscription au sein de lÕŽcole maternelle,

 *  LÕamŽlioration du taux dÕinscription et de frŽquentation des coll•ges et lycŽes : gŽrer la rupture qui se fait 
au passage en 6•me, arriver ˆ maintenir les Žl•ves bien insŽrŽs dans un cursus scolaire complet,

 *  Le maintien des jeunes Þlles au coll•ge puis au lycŽe,

 *  Un acc•s garanti ˆ lÕinscription dans le droit commun,

 *  Ouvrir les Žcoles aux parents pour les associer aux projets pŽdagogiques,

 *  LÕamŽlioration des conditions dÕacc•s au rŽgime de demi-pension avec la nŽgociations des tarifs de 
cantine,

 *  La gestion de la domiciliation et de lÕinscription ˆ lÕŽcole ŽlŽmentaire la plus proche.

Un bilan annuel sera communiquŽ aux partenaires ˆ la Commission consultative dans le cadre de lÕŽvaluation 
du schŽma.

4.2.2 - L'accompagnement social et acc$s # la sant!

Les axes dÕintervention ˆ favoriser pour faciliter lÕacc•s aux droits communs englobent en particulier :

 ¥  LÕacc•s aux dispositifs de protection sociale : CMU (Couverture maladie universelle), PF (Prestations 
familiales), RSA (Revenu solidaritŽ active) et autres dispositifs de droit commun,

 ¥  LÕacc•s ̂  la scolaritŽ par la poursuite des efforts engagŽs en maternelle et dans le primaire avec un accent 
tr•s fort pour le secondaire,

 ¥  LÕacc•s au travail et ˆ la formation,

 ¥  LÕacc•s aux transports (indissociable des efforts faits en mati•re de scolarisation),
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 ¥  LÕacc•s aux nouvelles technologies de lÕinformation participant ˆ la lutte contre lÕillettrisme,

 ¥  LÕacc•s ˆ la santŽ et aux soins en confortant le partenariat avec la PMI, les MDSI et les associations 
intervenant dans le domaine de la santŽ (sensibilisation ˆ mener sur la pratique dÕactivitŽs profession-
nelles ˆ risques - ferraillage),

 ¥  LÕacc•s ̂  la culture, aux sports et aux loisirs par la participation aux activitŽs de proximitŽ et lÕorganisation 
de temps dÕŽchanges et de rencontres dans et vers la ville intŽgrant le Çmieux vivre ensembleÈ.

4.2.3 - L'accompagnement vers la s!dentarisation

LÕaccompagnement vers la sŽdentarisation signiÞe la recherche de solutions adaptŽes aux familles concernŽes 
en cohŽrence avec les objectifs du Plan DŽpartemental dÕAction pour le Logement des Personnes DŽfavorisŽes 
(PDALPD) et du Plan DŽpartemental dÕAccueil dÕHŽbergement et dÕInsertion (PDAHI).

4.2.4 - La g!n!ralisation de l'!valuation des PSE sur les aires d'accueil, r!alis!e par la CAF

LÕŽvaluation vise lÕamŽlioration du projet social Žducatif, lÕadaptation et la stabilisation des interventions 
hebdomadaires sur lÕaire, aÞn de garantir la bonne intŽgration ˆ lÕenvironnement et au territoire de ces 
populations. Elle requiert lÕindispensable soutien des communes, aux c™tŽs des acteurs, partenaires sociaux 
et associatifs (CAF, MDSI, services publics, associations).

Dans le prŽcŽdent schŽma, lÕefÞcience de la mise en Ïuvre du PSE sur les aires dÕaccueil a variŽ dÕun territoire 
ˆ lÕautre et manquŽ de mesure.

Les rŽsultats positifs de lÕexpŽrimentation conduite en 2010 au niveau de trois aires, sur la base dÕoutils 
validŽs par la Commission Consultative, viennent enrichir la dŽmarche dÕŽvaluation partagŽe, et contribuer 
ˆ son extension sur lÕensemble des aires dÕaccueil du dŽpartement.

Une Žvaluation, une fois par an, partagŽe entre les rŽsidents, la collectivitŽ et son dŽlŽgataire, et les  parte-
naires sociaux du territoire, permettra

 -  une meilleure adŽquation des actions, aux besoins et ˆ la demande des familles, ainsi quÕune plus grande 
diversiÞcation de celles-ci mobilisant la participation des individus (groupes thŽmatiques, cafŽs prŽven-
tion etc.). 

 -  la Þxation de nouveaux objectifs annuels ˆ partir des constats issus de lÕŽvaluation des objectifs Žtablis 
et rŽalisŽs pour chaque aire. Elle pourra sÕenrichir de la diversitŽ de fonctionnement des aires et prendre 
en compte les besoins Žmanant de comitŽs de rŽsidents rŽunis trimestriellement ou toute autre initiative 
adaptŽe.

Il sÕagira, ˆ partir des rŽsultats positifs des expŽrimentations, de faire Žvoluer dÕannŽe en annŽe les objectifs 
ÞxŽs et dÕamŽliorer les rŽsultats.

LÕensemble de ces actions nŽcessite un travail partenarial coordonnŽ qui sÕeffectue dans le cadre des comitŽs 
techniques et du ComitŽ de pilotage annuel des aires.

LÕaccompagnement social doit permettre lÕŽgal acc•s des gens du voyage aux droits fondamentaux, en luttant 
contre toutes formes de discriminations ˆ leur endroit, et en favorisant leur intŽgration dans les structures 
de proximitŽ, sur la base dÕŽchanges constructifs.

La CAF propose de maintenir lÕŽvaluation des aires dÕaccueil sur les bases prŽcisŽes par lÕexpŽrimentation. 
En fonction des moyens qui pourront •tre dŽgagŽs par la CAF, 4 aires seront ŽvaluŽes chaque annŽe par 
des chargŽs dÕŽtudes sociales de lÕinstitution.

4.2.5 - La lutte contre les discriminations

Certains membres issus de la communautŽ des gens du voyage vivant dans le dŽpartement de la Gironde rencontrent 
de graves difÞcultŽs vis-ˆ-vis de lÕacc•s aux dispositifs de droit commun.
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Dans le but de faire Žvoluer la question de lÕŽgalitŽ de traitement des personnes et des familles issues 
de la communautŽ des gens du voyage, il est indispensable de dŽcliner des prŽconisations relatives ˆ chaque 
problŽmatique qui soient en conformitŽ avec les directives de la HALDE et du Conseil de lÕEurope :

 ¥  DŽlivrance de la carte nationale dÕidentitŽ (CNI) :

ConformŽment aux prŽconisations de la HALDE, la COPEC doit veiller ̂  ce que les gens du voyage puissent avoir 
acc•s ˆ la dŽlivrance de la carte nationale dÕidentitŽ (CNI), le carnet de circulation Žtant souvent un obstacle 
ˆ cette obtention, alors quÕil ne saurait y avoir confusion entre les deux documents.

 ¥  Domiciliation (cf. annexe sur la domiciliation)

 ¥  Acc•s au crŽdit bancaire

La question de la facilitation de lÕacc•s des gens du voyage aux pr•ts bancaires dÕaccession ˆ la propriŽtŽ et 
aux dispositifs leur permettant dÕassurer leurs caravanes et biens mobiliers doit •tre analysŽe, notamment avec 
les associations de dŽfense des consommateurs et les professionnels concernŽs.

 ¥  Acc•s au travail et aux stages de formation qualiÞants

La COPEC a pour objectif de multiplier les actions en faveur de lÕemploi et de lÕacc•s ˆ la formation des gens 
du voyage :

-  des avancŽes importantes en ce qui concerne lÕinscription au registre du commerce sont advenues ; ˆ lÕheure 
actuelle et ˆ lÔissue dÕun long travail menŽ par les associations, cÕest dÕinitiative que les personnes issues 
de la communautŽ des gens du voyage lŽgalisent leur activitŽ professionnelle. Il faut donc veiller ̂  la pŽrennisation 
de cette Žvolution

-  il est important de favoriser la montŽe en puissance de lÕacc•s aux stages de formation qualiÞante (travail 
conjoint des associations, du Conseil GŽnŽral et de la Mission locale) et aux cycles des VAE en partenariat 
avec le monde associatif, lÕAFPA, la DIRECCTE et le soutien du CG et du CR.

4.3 - LA MOBILISATION DES DISPOSITIFS R"GLEMENTAIRES
4.3.1 - Articulation renforc!e avec le PDALPD

LÕarticulation du schŽma dŽpartemental avec le PDALPD a ŽtŽ prise en compte dans les axes prioritaires 
de ce dernier.

Le PDALPD traite de lÕacc•s au logement des personnes dŽfavorisŽes. Au regard de leurs conditions dÕhabi-
tat prŽcaire voire insalubres, une partie de la population appartenant ˆ la communautŽ des gens du voyage 
constitue donc un public prioritaire du PDALPD.

Par consŽquent, les dispositifs ÇplanÈ (actions de diagnostic social et de dŽÞnition des solutions adaptŽes aux 
familles, mobilisation des dispositifs dÕacc•s au logement, dÕamŽlioration du logement, de crŽation dÕhabitat 
adaptŽ..) doivent •tre mobilisŽs pour la mise en Ïu vre du volet Çhabitat adaptŽÈ du SDAGDV dont lÕobjectif 
est double :

 - la rŽsorption des sites de sŽdentarisation prŽcaire

 - la recherche de solutions pour les mŽnages qui se sŽdentarisent sur les aires dÕaccueil.

4.3.2 -  Articulation avec les PLH et les PLU : les outils de plani®cation pour favoriser la r!alisation 
des !quipements prescrits

4.3.2.1 - Programme Local de lÕHabitat

ConformŽment ˆ lÕarticle L302-1 du code de la construction et de lÕhabitation, le Programme Local de lÕHabi-
tat doit indiquer les rŽponses apportŽes aux besoins particuliers des personnes mal logŽes, dŽfavorisŽes ou 
prŽsentant des difÞcultŽs particuli•res. 

En ce sens le programme local de lÕhabitat doit reprendre les prescriptions du schŽma dŽpartemental dÕaccueil 
des gens du voyage et indiquer les rŽponses apportŽes. 

Dans le cas o• lÕEPCI nÕa pas pris la compŽtence en mati•re dÕamŽnagement des aires dÕaccueil et/ou des aires 
de grands passages, le PLH devra indiquer lÕorganisation des communes membres de lÕEPCI pour se conformer 
aux prescriptions du SDAGDV 33.

Pour •tre validŽ au ComitŽ rŽgional de lÕHabitat et devenir exŽcutoire, un PLH devra •tre nŽcessairement 
conforme au SDAGDV 33.
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4.3.2.2 - Plan Local dÕUrbanisme

LÕarticle L110 du code de lÕurbanisme vise ˆ Çassurer sans discrimination aux populations rŽsidentes et futures 
des conditions dÕhabitat rŽpondant ˆ la diversitŽ des besoinsÈ et lÕarticle L121-1 du m•me code vise ˆ Çassurer 
la mixitŽ sociale dans lÕhabitat urbain et dans lÕhabitat rural, en prŽvoyant les capacitŽs de construction et 
de rŽhabilitation sufÞsantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins prŽsents et futurs en mati•re 
dÕhabitatÈ
AÞn de permettre lÕaboutissement du schŽma rŽvisŽ dans son intŽgralitŽ sur les volets aires dÕaccueil et aires 
de grands passages, le PrŽfet Žmettra systŽmatiquement un avis dŽfavorable concernant les plans locaux 
dÕurbanisme qui ne prŽvoient pas dÕemplacement pour la rŽalisation dÕune aire dÕaccueil et/ou de grand passage 
lorsque celle-ci est prescrite en se rŽfŽrant aux articles L110 et L121-1 du code de lÕurbanisme.

4.3.2.3 - La mise en demeure et la substitution aux collectivitŽs non conformes

ConformŽment ˆ lÕarticle 3 de la loi du 5 juillet 2000 relative ˆ lÕaccueil et ˆ lÕhabitat des gens du voyage, 
si ˆ lÕexpiration dÕun dŽlai de deux ans suivant la publication du schŽma dŽpartemental et apr•s mise en 
demeure par le PrŽfet restŽe sans effet dans les trois mois suivants, une commune ou un Žtablissement public 
de coopŽration intercommunale nÕa pas rempli les obligations mises ˆ sa charge par le schŽma dŽpartemental, 
lÕƒtat peut acquŽrir les terrains nŽcessaires, rŽaliser les travaux dÕamŽnagement et gŽrer les aires dÕaccueil 
au nom et pour le compte de lÕŽtablissement public dŽfaillant.

Les dŽpenses dÕacquisition, dÕamŽnagement et de fonctionnement de ces aires constituent des dŽpenses 
obligatoires pour les communes ou les Žtablissements publics qui, selon le schŽma dŽpartemental, doivent 
en assumer les charges. Les communes ou les Žtablissements publics deviennent de plein droit propriŽtaires 
des aires ainsi amŽnagŽes, ˆ dater de lÕach•vement des travaux.

En Gironde, concernant les communes ou EPCI pour lesquelles la prescription du schŽma rŽvisŽ est identique 
ˆ la prescription du schŽma de 2003 et qui nÕont pas dŽposŽ de dossier de Þnancement, la mise en demeure 
par le PrŽfet est possible d•s la publication du schŽma rŽvisŽ.

La liste des communes ou EPCI concernŽes par cette disposition est la suivante :

Arrondissement de Lesparre : 
 ¥  Carcans
 ¥  Lacanau

Arrondissement de Bordeaux :
 ¥  CDC Montesquieu
 ¥  Gradignan
 ¥  Pessac
 ¥  Communes de la PresquÕ”le dÕAmb•s : Ambar•s et Lagrave, Amb•s, Bassens, Carbon-Blanc, Saint-Louis-

de-Montferrand, Saint-Vincent-de-Paul, Sainte-Eulalie

Arrondissement de Libourne :
 ¥  CDC Pays de Coutras, 
 ¥  CDC du Pays de Coutras, CDC du canton de Gu”tres et CDC Sud Libournais sur le volet Çaires de grand 

passageÈ

4.4 - LA MOBILISATION DES FINANCEMENTS
4.4.1 - Aides # l'investissement :

Pour les aires dÕaccueil :

 ¥  Aires dÕaccueil dŽjˆ prescrites au schŽma de 2003 et sans dossier de Þnancement dŽposŽ avant 
le 31 dŽcembre 2008 : aucun Þnancement de lÕƒtat

 ¥  Aires dÕaccueil dŽjˆ prescrites au schŽma de 2003 et ayant dŽposŽ un dossier de Þnancement avant 
le 31 dŽcembre 2008: Þnancement maintenu jusquÕˆ deux ans suivant la date dÕoctroi de la subvention.

 ¥  Aires dÕaccueil nouvellement inscrites au schŽma 2010 : subvention de lÕƒtat possible sous rŽserve 
de disponibilitŽ sur la ligne budgŽtaire nationale au MEDDTL

Pour les aires de grand passage :

Le Þnancement accordŽ par lÕƒtat est de 70 % de la dŽpense plafonnŽe ˆ 114.336 Euros et sous rŽserve 
de disponibilitŽ sur la ligne budgŽtaire au MEDDTL. Le taux de Þnancement peut •tre exceptionnellement portŽ 
ˆ 100 % dans la limite du plafond et apr•s avis de la commission consultative dŽpartementale.
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4.4.2 - Aides au fonctionnement :

Aide ˆ la gestion des aires dÕaccueil est assurŽe par :

 ¥  lÕƒtat et le Fonds National des Prestations Familiales avec le versement dÕune subvention ˆ la place pour 
les aires dÕaccueil, lÕAide ˆ la Gestion des Aires dÕAccueil (AGAA), 

 ¥  le Conseil GŽnŽral qui apporte un Þnancement ˆ hauteur de 25 % des frais de fonctionnement ˆ hauteur 
de 5.000 € par place et par an.

4.5 - COORDINATION ET SUIVI
4.5.1 - Commission consultative : un r%le renforc!e # travers l'!valuation

La commission consultative des gens du voyage est prŽsidŽe conjointement par le reprŽsentant de lÕEtat dans 
le dŽpartement et par le prŽsident du Conseil GŽnŽral. Elle se rŽunit au moins deux fois par an sur convocation 
conjointe de ses deux prŽsidents. Elle Žmet des avis sur les orientations du schŽma, elle est lÕinstance dŽci-
sionnelle pour toutes modiÞcations ou adaptations du schŽma. Elle suit la mise en Ïuvre du schŽma et peut 
dŽsigner un ou des mŽdiateurs.

Des groupes thŽmatiques peuvent •tre crŽŽs selon les besoins identiÞŽs par la commission consultative, 
ils seront composŽs de membres de la commission consultative et de toutes autres personnes compŽtentes 
sur la thŽmatique du groupe.

Pour la pŽriode qui sÕouvre du nouveau schŽma il est envisagŽ la mise en place de deux groupes thŽmatiques : 
lÕun sur le volet accompagnement social (y compris scolarisation et santŽ), lÕautre sur le volet accueil et habitat 
en lien avec le PDALPD.

Textes de rŽfŽrences :

Loi n¡ 2000-614 du 5 juillet 2000

DŽcret n¡ 2001-540 du 25 juin 2001 

La commission consultative procŽdera ˆ une Žvaluation annuelle du schŽma dŽpartemental dÕaccueil des gens 
du voyage.

4.5.2 -  Les coordinations aires d'accueil, grands passages et grand rassemblement : une optimisation des !qui-
pements existants au service des voyageurs

4.5.2.1 - Coordination fermetures des aires dÕaccueil

Dans le cadre du schŽma rŽvisŽ, il convient quÕˆ compter de 2011, une coordination se mette en place 
concernant les pŽriodes de fermeture des aires aÞn de les rŽpartir sur lÕensemble de lÕannŽe avec un double 
objectif : Žviter les fermetures concomitantes en pŽriode estivale qui gŽn•rent des caravanes en errance 
sur les territoires et rendre leur vocation initiale aux aires dÕaccueil. Cette coordination se fera en Žtroite 
collaboration avec lÕensemble des partenaires travaillant sur la scolarisation et lÕaccompagnement social.

4.5.2.2 - Coordination grands passages

Une coordination des grands passages a ŽtŽ mise en place en 2010 de fa•on expŽrimentale. Dans le cadre 
du schŽma, cette mission a vocation ˆ •tre pŽrennisŽe.

Le coordonnateur traite toutes les demandes des groupes constituŽs des gens du voyage compris entre 50 et 
200 caravanes souhaitant stationner en Gironde, avec les collectivitŽs territoriales, EPCI ou leurs gestionnaires, 
aÞn que ces demandes re•oivent une rŽponse adaptŽe au territoire souhaitŽ et ˆ la taille du groupe.

Il sÕengage ˆ communiquer rŽguli•rement aux personnes dŽsignŽes par la PrŽfecture de Gironde un Žtat 
des demandes et les plannings de rŽservation des aires de grands passages ouvertes et des terrains 
provisoires dŽsignŽs (moyens Internet).

Il sÕengage ˆ prŽsenter ˆ la PrŽfecture de Gironde, avant le 15 novembre de chaque annŽe, un bilan dŽtaillŽ 
et des prŽconisations pour amŽliorer la coordination des grands passages des gens du voyage en Gironde.

La PrŽfecture de Gironde informera les collectivitŽs territoriales, EPCI, associations des gens du voyage 
et services de lÕƒtat concernŽs par les grands passages, de la nŽcessitŽ de transmettre au coordonnateur 
les informations concernant les demandes de rŽservation en Gironde des groupes constituŽs de 50 ˆ 200 
caravanes, d•s leur rŽception.
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Le coordonnateur donnera acc•s ˆ un site Internet et transmettra les prŽvisions dÕarrivŽe des groupes 
constituŽs ayant rŽservŽ aux collectivitŽs territoriales, EPCI, associations et services de lÕƒtat concernŽs par 
la venue de groupes de grand passage.

Le site Internet identiÞera la liste des rŽfŽrents des services de lÕƒtat et des dŽpartements proches (16, 17, 24, 
40, 47, 64) chargŽs de la gestion des grands passages aÞn que le coordonnateur puisse anticiper au mieux 
lÕarrivŽe de groupes constituŽs. Il devra prŽvoir Žgalement le taux dÕoccupation des aires de grand passage 
en temps rŽel.

4.5.2.3 - Coordination du grand rassemblement

A compter de 2011, la mission de coordination Çgrand passageÈ sera Žtendue ˆ la coordination du grand 
rassemblement annuel. Dans le cadre de cette mission, le coordonnateur doit:

 ¥  mettre en Ïuvre les moyens nŽcessaires ˆ lÕorganisation du grand rassemblement,

 ¥  sÕengager ̂  prendre toutes mesures de nature ̂  garantir la sŽcuritŽ des personnes et des biens sur le site,

 ¥  communiquer rŽguli•rement aux personnes dŽsignŽes par le PrŽfet, un Žtat du dŽroulement de lÕorgani-
sation du grand rassemblement, 

 ¥  prŽsenter au PrŽfet, avant le 15 novembre 2010, un bilan de lÕorganisation de ce grand rassemblement.

4.5.3 - Les m!diateurs

La commission consultative des gens du voyage est compŽtente pour dŽsigner un ou plusieurs mŽdiateurs 
compŽtents sur le dŽpartement.

Le mŽdiateur pourra •tre le relais entre institutionnels et gens du voyage, le correspondant des Žlus pour 
apporter une premi•re rŽponse aux situations dÕurgence, •tre sollicitŽ dans toutes situations nŽcessitant 
une mŽdiation.

4.5.4 - Le comit! strat!gique

Ce comitŽ rŽunit le PrŽfet, le PrŽsident du Conseil GŽnŽral et le PrŽsident de la CommunautŽ Urbaine 
de Bordeaux et/ou leurs reprŽsentants. Il a pour objectif de sÕassurer de la rŽalisation compl•te du schŽma 
et dÕŽchanger sur les moyens mis en Ïuvre. Il se rŽunit a minima 2 fois par an.

Une Žvaluation annuelle de lÕavancement du schŽma est prŽsentŽe. Un plan dÕactions dŽÞnissant les axes 
de travail pour lÕannŽe suivante est ŽlaborŽ en vue dÕ•tre soumis ˆ la Commission Consultative.

Un bilan annuel des missions de la coordination des aires dÕaccueil, aires de grands passages et grand rassem-
blement est prŽsentŽ.

4.5.5 - Les commissions th!matiques

Ces commissions ont pour objet dÕŽchanger et de faire des propositions sur des sujets spŽciÞques. 
Elles rŽunissent lÕensemble des partenaires girondins suivant la thŽmatique concernŽe. Des commissions 
thŽmatiques sont dÕores et dŽjˆ identiÞŽes :

 ¥  Commission thŽmatique ÇHabitat adaptŽ des gens du voyageÈ

 ¥  Commission thŽmatique Çaccompagnement social et santŽ, scolarisationÈ

4.5.6 - Communication et Information

Le prŽsent schŽma dŽpartemental dÕaccueil des gens du voyage sera consultable sur les sites Internet 
de la PrŽfecture de la Gironde et du Conseil GŽnŽral de la Gironde. Le public pourra le consulter Žgalement 
en PrŽfecture et au si•ge du Conseil GŽnŽral.

Par ailleurs, un cycle de rŽunions sera mis en place ˆ destination de lÕensemble des Žlus de Gironde aÞn 
de constituer un lieu dÕŽchanges sur les expŽrimentations 


